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TITRE I ς  DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
ZONES CONCERNEES PAR UN RISQUE 

INONDATION 
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I.1. PRINCIPE DU ZONAGE REGLEMENTAIRE ET DES 

DISPOSITIONS ASSOCIEES 

Le zonage règlementaire du risque inondatiƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ LΦн Ŝǘ 
I.3 (voir pièce 4.2.4 du PLU), résulte du croisement de deux variables principales que sont : 

¶ [ΩŀƭŞŀΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ Ǉrésent règlement, 
ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƛŞŜ Ł ŘŜǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ :  

o [ΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ Řǳ wƘƾƴŜΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǎǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ όIύΦ 
Dans ce cas, l'aléa est considéré comme : 
Á Modéré lorsque H est inférieur ou égal à 1 mètre 
Á Fort lorsque H est supérieur à 1 mètre 

 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎΣ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ des crues couvre des zones agricoles 
ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ aŀǊŀƛǎ ŘŜǎ .ŀǳȄΦ 

ü Le zonage règlementaire du risque inondation (pièce 4.2.4) figurant au PLU de Mouriès est 
basée sur le Plan de Zone Submersible du Rhône (PZS, qui fait référence à la crue du Rhône de 
мурсύ Ŝǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ζ 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ Řǳ wƘƾƴŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ 
Beaucaire », mars 2009, étude EGIS). 

o [ΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ Ǌǳƛssellement (vallats et gaudres) 
Dans ce cas, la distinction entre aléas faible, modéré et fort se fait selon la grille de croisement 
suivante : 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎΣ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƳƳŞǎ ζ Gaudres » ou « Vallats » 
prennent essentiellement naissance sur les hauteurs du massif calcaire des Alpilles. Les principaux 
ƎŀǳŘǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ƎŀǳŘǊŜ Řǳ 5ŜǎǘŜǘΣ ŘΩ!ǳǊŜƛƭƭŜΣ Řǳ aŀǎ bŜǳŦ Řǳ ±ŀƭƭŀǘ Ŝǘ ƭŜ .ƛŜŦ Řǳ 
cimetière/Lambert. 
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ü Des études sur le risque inondation par ruissellement pluvial ont été rédigées par le Cabinet 
Ipseau en 2001 et 2005, intitulées Etude N°00-13-029 « Etude hydraulique des zones inondables 
de la commune de Mouriès » de décembre 2001 et Etude N°04-132-13 « Complément de 
ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎ {ŜŎǘŜǳǊ Řǳ Centre-Ville » de mars 2005.  

Le Zonage règlementaire du risque inondation (pièce 4.2.4 du PLU) est basé sur ces études. 

La carte des aléas est annexée au PLU (voir annexe 5.6). 

NB : Il est à noter que lorsque les deux types de risques inondation se superposent, ce sont les règles les plus 
ǊŜǎǘǊƛŎǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ aƻǳǊƛŝǎΣ ŎΩŜǎǘ ŀƭƻǊǎ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ Řǳ wƘƾƴŜ ǉǳƛ 
ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭΦ 

¶ Les enjeux, qui sont constitués des zones urbanisées ou à urbanƛǎŜǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ 
aƻǳǊƛŝǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ ¦ƴŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ 
sécurité des personnes, à la gestion des biens et à la gestion crise (établissements sensibles ou stratégiques, 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣΧύΦ 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ Lƭǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ; 
o Les espaces urbanisés au sein desquels on trouve : 

Á Les Centres Urbains et les centres villageois (CU) qui se caractérisent notamment par leur 
histoire, une occupation du sol de fait importante, une continuité bâtie et une mixité des 
usages entre logements, commerces et services. 
Il correspond à la zone UA du PLU. 

Á Les Autres Zones Urbanisées (AZU), résidentielles, industrielles, commerciales ou mixtes, 
ǉǳƛ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƘƛǎǘƻǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ 
de mixité du bâti. 
Elles correspondent aux zones UB, UC, UE, UP, 1AU et 2AU du PLU. 

o Les Zones Peu ou Pas Urbanisées (ZPPU) ƻǳ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 
agricoles.  
Elles correspondent aux zones A et N du PLU. 

La carte des enjeux est annexée au PLU (voir annexe 5.6). 

 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜgard des enjeux, quatre zones de risque différentes ont été 
définies sur le territoire de la commune de Mouriès : 

    ZPPU AZU CU 

Débordement du 
Rhône 

Modéré R1 Non concerné Non concerné 

Fort R2 Non concerné Non concerné 

Ruissellement 
Faible à modéré R1 B1 B1 

Fort Rr Rr Rr 
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ü La zone Rouge dénommée « R » est une zone inconstructible pour les nouveaux projets, sauf exceptions liées à la 
nature des enjeux de chacune des zones. Elle est divisée en trois classes : 

¶ La zone R1 correspond aux Zones Peu ou Pas Urbanisées (ZPPU) soumises à un aléa modéré par 
débordement du Rhône ou faible à modéré par ruissellement ; 

¶ La zone R2 correspond aux Zones Peu ou Pas Urbanisées (ZPPU) soumises à un aléa fort par 
débordement du Rhône. 

¶ La zone Rr correspond aux zones de Centre Urbain (CU), Autres Zones Urbanisées (AZU) et Zones Peu ou 
Pas Urbanisées (ZPPU) soumises à un aléa fort par ruissellement. 

ü La zone Bleue dénommée B Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǎƻǳǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΦ ! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƻǳ ŘΩŜƴ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄΦ /ŜƭƭŜ-ci comprend une seule zone : 

¶ La zone B1 correspond aux zones de Centre Urbain (CU) et Autres Zones Urbanisées (AZU) soumises à un 
aléa faible à modéré par ruissellement. 

 

Ces différentes zones, issues du croisement aléa/enjeux permettent de constituer le zonage réglementaire qui est 
ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όǾƻƛǊ ǇƛŝŎŜ ζ 4.2.4 Zonage règlementaire du risque 
inondation » du PLU) au 1/4 000ème. 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Řǳ t[¦ όǇƭŀƴǎ пΦнΦмΦ Ŝǘ пΦнΦнύ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
inondables, sans distinction des différentes zones définies précédemment, pour une question de lisibilité notamment. 
{ƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ, il convient de 
se référer au plan spécifique « 4.2.4. Zonage règlementaire du risque inondation » afin de connaître la zone exacte 
et le règlement associé. 

Sur la base de ces plans, les dispositions règlementaires applicables sont présentées dans les parties suivantes I.2 
pour le risque inondation par débordement du Rhône et I.3 pour le risque inondation par ruissellement pluvial.   
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I.2. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES CONCERNEES 

PAR LE RISQUE INONDATION PAR DEBORDEMENT DU 

RHONE 

 

F [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦Σ ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ 
que chacun des articles ci-ŀǇǊŝǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǎǳǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ό¢ƛǘǊŜǎ L± Ł ±LLύ 
spécifiques à chaque zone du PLU. 

Cote de référence 

La cote de référence à prendre en compte pour les projets autorisés dans le présent règlement est définie par le 
niveaǳ ŘŜ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇŀǊ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎΦ 

Pour le débordement du RhôneΣ ƭŀ ŎƻǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ζ 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ 
les crues du Rhône en aval de Beaucaire » réalisée ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 9Ǝƛǎ Ŝƴ ƳŀǊǎ нллфΣ ŀ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ 6,27 
mètres NGF.  

 

I.2.A. REGLES COMMUNES APPLICABLES A LΩENSEMBLE DES ZONES CONCERNEES PAR UN ALEA INONDATION PAR DEBORDEMENT DU 

RHONE : ZONES R1 (ALEA MODERE) ET R2 (ALEA FORT) 

Sont interdits : 

Tous les ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !мΦн Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ t[¦ όŎŦ ¢ƛǘǊŜ  ±LύΣ Ŝǘ Ŝƴ 
particulier : 
 

¶ Les sous-sols et les parcs souterrains de stationnement de véhicules ; 

¶ La création (y compris par changement de destination) dΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ; 

¶ La création (y compris par changement de destination) ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ; 

¶ La création (y compris par changement de destination) ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ό9wtύ ŘŜ мère, 
2ème et 3ème catégorie ; 

¶ La démolition ou la modification sans étude préalable des ouvrages jouant un rôle de protection contre les 
crues ; 

¶ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜ ; 

¶ Les dépôts de véhicules, garages collectifs de caravanes ; 

¶ Les dépôts de matériels et maǘŞǊƛŀǳȄΣ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƻǳ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ;  

¶ Les caravanes isolées, habitations légères de loisirs ; 

¶ Les remblais. 
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Sont autorisés : 

[Ŝǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩşǘǊŜ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ A1.2 du règlement 
de la zone A du PLU en partie concernée (cf Titre VI) :  

¶ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜΣ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ, sur la même 
ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǎŀƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ǌelatives aux aménagements et 
extensions édictées ci-après. 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et celles nécessaires à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ Ŝǘ à la mise en valeur des ressources 
naturelleǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŦŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
équipements sensibles soient situés à au moins 0,20 mètre au-dessus de la côte de référence.  

¶ La création dΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ au niveau du terrain naturel ouvertes au public, à condition de faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 

 

Dispositions particulières relatives aux matériaux 

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴs de 1,50 mètre au-dessus du terrain naturel, tels que : 

¶ CƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ; 

¶ Constructions et aménagements de toute nature ; 

¶ Menuiserie, portes, fenêtres, ventaux ; 

¶ Revêtements des sols et murs, protections thermiques et phoniques 
doiveƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛƳǇǳǘǊŜǎŎƛōƭŜǎ Ŝǘ ƛƴǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ ǇƻǳǊ ǊŞǎƛǎǘŜǊ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΦ 

 
Dispositions particulières relatives aux clôtures 

Les clôtures doivent être constiǘǳŞŜǎ ŘΩŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ о Ŧƛƭǎ ǎǳǇŜǊǇƻǎŞǎ ŜǎǇŀŎŞǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ лΣрл ƳŝǘǊŜΣ ŀǾŜŎ ǇƻǘŜŀǳȄ 
Řƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

 

I.2.B. REGLES APPLICABLES EN ZONE R1 (ALEA MODERE ς CONCERNANT EN PARTIE LA ZONE A) 

9ƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ƳƻŘŞǊŞΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ŀǳ 
chapitre précédent I.2.A « wŝƎƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
par débordement du Rhône : zones R1 (aléa modéré) et R2 (aléa fort) ». 
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I.2.C. REGLES APPLICABLES EN ZONE R2 (ALEA FORT ςCONCERNANT EN PARTIE LA ZONE A) 

Article R1 - Sont interdits (en plus des interdictions listées au chapitre I.2.A) : 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wн ǎǳƛǾŀƴǘ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘs. 
 

Article R2 - {ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩşǘǊŜ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !мΦн Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ! Řǳ t[¦ όŎŦ ¢ƛǘǊŜ ±Lύ : 

¶ La surélévation mesurée des constructions existantesΣ ǎŀƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
que les planchers créés soient réalisés au moins à au moins 0,20 mètre au-dessus de la cote de référence. 

¶ La démolition des constructions ; 

¶ [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ, afin de permettre la mise en sécurité des personnes et la 
ƳƛǎŜ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ activités ;  

¶ Les infrastructures publiques et travaux nécessaires à leur réalisation ; 

¶ Les aménagements de terrains de plein air, de sports et de loisirs ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 
construction ;  

¶ La construction de piscines enterrées affleurantes (murets et rehaussements interdits) sous réserve : 
o 5ΩşǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƻǳ ōŀƭƛǎŀƎŜ Ł ŘŜƳŜǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǇŞǊŜǊ ƭŜǳǊ ŜƳǇǊƛǎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όŜȄ Υ ǇƛǉǳŜǘǎ ŀǳȄ ǉǳŀǘǊŜ Ŏƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł м ƳŝǘǊŜΣ ōŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ŜǘŎΦύ ; 

o Que le local technique ne dépasse pas 6 m2 ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ; 

¶ Les installations et travaux divers ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ; 

¶ [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŀǾŜŎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƻǊŀƎŜ destinés à compenser les effets sur 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŎŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ ǇƻǳǊ ǊŞǎƛǎǘŜǊ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΦ 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ƻǳ ƭΩŀƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ 
matériels, que les éléments sensibles à une crue se trouvent au moins à 0,20 mètre au-dessus de la cote de 
référence et de ne pas créer de logement supplémentaire. 

¶ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀōǊƛǎ ƻǳ ŘΩŀǇǇŜƴǘƛǎΣ y compris sous la cote de référence, clos ou non clos, dont la 
superficie ne dépasse pas 10 m2 par ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎύΦ  

¶ Les serres et tunnels ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ 
résistance suffisante (ancrage, amarrage) aux ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ  

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ sous réserve :  
o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ remisage du matériel agricole roulant Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe 
ŘŜǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŘΩŀǘǘŜƭŀƎŜǎΣ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǳ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ Ŧƻƛƴǎ et récoltes ; 

o ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ лΣнл ƳŝǘǊŜ ŀǳ-dessus de la cote de référence et de ne pas créer de 
logement supplémentaire.  

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜs constructions existantes : 
o Pour les constructions et installations nécessaires au maintien ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ autres 
ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳ ǊŜƳƛǎŀƎŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ǌƻǳƭŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŘΩŀǘǘŜƭŀƎŜǎΣ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǳ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ Ŧƻƛƴǎ Ŝǘ ǊŞŎƻƭǘŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ 
рл҈ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŘǳƛǎŜ Ł ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
vulnérabilité des personnes et des biens exposés au risque. Dans ce cas, le premier plancher 
ŀƳŞƴŀƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎŀƭŞ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ лΣнл ƳŝǘǊŜ ŀǳ-dessus de la cote de référence. 

o tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, dans la limite de 20 m2 ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
supplémentaire sous réserve que le premier plancher soit réalisé à au moins 0,20 mètre au-dessus 
de la cote de référence et de ne pas créer de logements supplémentaire.  
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I.3. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES CONCERNEES 
PAR LE RISQUE INONDATION PAR RUISSELLEMENT 

PLUVIAL 

 

F [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ Řƻƴc applicables à plusieurs zones du PLU, ce qui signifie 
que chacun des articles ci-ŀǇǊŝǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǎǳǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ό¢ƛǘǊŜǎ L± Ł ±LLύ 
spécifiques à chaque zone du PLU. 

Cote de référence 

Pour les zones inondables par ruissellement : ƭŀ ŎƻǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ƳŀȄƛƳŀƭŜ sous 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

¶ Dans les secteurs concernés par un aléa faible : la cote de référence est définie de façon forfaitaire à 0,50 
mètre au-dessus du terrain naturel ; 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭŞŀ ƳƻŘŞǊŞ Ŝǘ ŦƻǊǘ : la cote de référence est définie de façon forfaitaire à 1 mètre au-
dessus du terrain naturel. 

 

I.3.A. REGLES COMMUNES APPLICABLES A LΩENSEMBLE DES ZONES CONCERNEES PAR UN RISQUE INONDATION PAR RUISSELLEMENT 

PLUVIAL : ZONES RR, R1 ET B1 

Sont interdits : 

¶ Les remblais, ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŏƛ-ŘŜǎǎƻǳǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wǊнΣ .н Ŝǘ wн Řǳ ¢ƛǘǊŜ LоΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ les sous-sols et parcs souterrains de stationnement de véhicules ;  
 

Peuvent être autorisés (en plus de ce qui peut aussi être admis selon la zoƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ 
suivants I3B, I3C et I3D) : 

¶ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜΣ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ, sur la même 
ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǎŀƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ aux aménagements et 
extensions édictées ci-après. 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et celles nécessaires à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ Ŝǘ à la mise en valeur des ressources 
naturellesΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŦŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
équipements sensibles soient situés à au moins 0,20 mètre au-dessus de la côte de référence.  

¶ La ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řu terrain naturel ouvertes au public, à condition de faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 
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I.3.B. REGLES APPLICABLES A LA ZONE RR (ALEA FORT - CONCERNANT EN PARTIE LES ZONES U, AU, A ET N) 

Le prƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ Ŝǎǘ ƭŀ ƴƻƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ 
les locaux de logements. 
 
Article Rr1 - Sont interdits : 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ LΦоΦ! Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wǊнΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ : 

¶ La création (y compris par changement de destination) ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ; 

¶ La création (y compris par changement de destination) ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ; 

¶ La création (y compris par changement de destination) ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ό9RP) de 1ère, 
2ème et 3ème catégorie et de type R, U et J. 

¶ La démolition ou la modification sans étude préalable des ouvrages jouant un rôle de protection contre les 
crues ; 

¶ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜ ; 

¶ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ nombre de logements ǇŀǊ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΧ 

¶ Le changement de destination conduisant à augmenter la population exposée ; 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǉǳŜƭǉǳŜ ǳǎŀƎŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-sols existants, sauf en vue de la réduction des 
risques ; 

¶ Les dépôts de véhicules, garages collectifs de caravanes ; 

¶ [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƻǳ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ; 

¶ Les caravanes isolées, habitations légères de loisirs, 

¶ Les remblais. 
 

Article Rr2 - tŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩşǘǊŜ aussi aux Titres IV à VII du règlement du PLU : 

¶ La surélévation mesurée des constructions existantes ; 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł 
ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǊŜŦǳƎŜΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł нл Ƴ2.  

¶ La démolition des constructions ; 

¶ [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ afin de permettre la mise en sécurité des personnes et la 
ƳƛǎŜ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ; 

¶ Les infrastructures publiques et travaux nécessaires à leur réalisation ; 

¶ Les aménagements de terrains de plein air, de sports et de loisirs ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 
construction ; 

¶ Les installations et travaux divers ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ le risque ; 

¶ [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŀǾŜŎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƻǊŀƎŜ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŎŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ ǇƻǳǊ ǊŞǎƛǎǘŜǊ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΦ 

 
 

Dispositions particulières relatives aux clôtures 

Les clôtures devront respecter une transparence hydraulique. Pour cela, elles seront composées : 

¶ {ƻƛǘ ŘΩŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ о Ŧƛƭǎ ǎǳǇŜǊǇƻǎŞǎ ŜǎǇŀŎŞǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ лΣрл ƳŝǘǊŜΣ ŀǾŜŎ ǇƻǘŜŀǳȄ Řƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н 
mètres de manière à permettre un libre écoulement des eaux ; 

¶ Soit de grillages à mailles larges (15 cm x 15 cm minimum) sans mur de soubassement. 
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I.3.C. REGLES APPLICABLES A LA ZONE B1 (ALEA FAIBLE ς CONCERNANT EN PARTIE LES ZONES U ET AU) 

 
Rappel Υ /Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ǎǳǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ŀǳȄ ¢itres IV et V du règlement du PLU.  

Article B1 - Sont interdits : 

¶ La démolition ou la modification sans étude préalable des ouvrages jouant un rôle de protection contre les 
crues ; 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǉǳŜƭǉǳŜ ǳǎŀƎŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-sols existants, sauf en vue de la réduction des 
risques ; 

¶ [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƻǳ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ; 

¶ La création de terrain de camping et caravaning, de parcs résidentiels de loisirs ; 

¶ La création ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ, sauf ǎƛ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ implantation alternative est 
démontrée. 

¶ La création (y compris par changement de destination) ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘŜ мère, 2ème et 3ème  
catégorie ; 

¶ La création (y compris par changement de destination) ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎevant du public (ERP) de 1ère, 
2ème et 3ème  catégorie. 

 

Article B2 ς tŜǳǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩşǘǊŜ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ ǘƛǘǊŜǎ L± Ŝǘ ± Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ existantes aux conditions suivantes : 
o 9ǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ; 
o La surface du plancher aménagé soit calée à au moins 0,20 mètres au-dessus de la cote de 

référence. Dans ce cas, la hauteur maximale autorisée dans la zone peut êǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘΩǳƴ 
mètre ; 

o Pour les extensions, le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la 
cote de référence ;  

o [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
et la misŜ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ; 

o [Ŝǎ ǊŜƳōƭŀƛǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ŏƻƴœǳǎ ǇƻǳǊ ǊŞǎƛǎǘŜǊ Ł ƭŀ 
ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΦ 

o Dans les Autres Zones Urbanisées (AZU) uniquement (zones UB, UC, UP, UE, 1AU, 2AU) : ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

au sol des constructions est limitée à 30% sur la surface inondable. Elle peut être portée à 50% si les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ 

¶ Le changement de destination des constructions ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ 
pas augmenter la vulnérabilité ou les nuisances ; 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ sous réserve : 
o vǳŜ ǎƻƛǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀƭǘernative pour la création ou une 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ; 

o Que le premier plancher soit réalisé à au moins 0,20 mètre au-dessus de la cote de référence ; 
o Que les parties de bâtiments situées en dessous de la cote de référence soient construites avec des 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ; 

o Que les modalités de fonctionnement en cas de crue soient précisées dans un plan de gestion de 
crise.  

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ό9wt) existants de 1ère, 2ème et 3ème catégorie, dans la limite 
ŘŜ нл҈ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ нл҈ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ; 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ пème et 5ème catégorie et des 
établissements sensibles de 4ème et 5ème catégorie, sous réserve : 

o que le premier plancher soit réalisé à au moins 0,20 m au-dessus de la cote de référence ;  
o que les parties des bâtiments situés en dessous de la cote de référence soient construites avec des 

matériaux et des équipements insensibleǎ Ł ƭΩŜŀǳ ; 
o que les modalités de fonctionnement en cas de crue soient précisées dans un plan de gestion de 

crise. 
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5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ 

Ouvertures : 
Les seuils des ouvertures doivent être arases au moins à 0,20 mètres au-dessus de la cote de la référence, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜ ǾƛŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ [ΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ 
les façades exposées au courant. 
 
Matériaux : 
[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǎƛtuées à moins de 1,50 mètre au-dessus du terrain naturel, tels que : 

¶ CƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ; 

¶ Constructions et aménagements de toute nature ; 

¶ Menuiserie, portes, fenêtres, ventaux ; 

¶ Revêtements des sols et murs, protections thermiques et phoniques 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛƳǇǳǘǊŜǎŎƛōƭŜǎ Ŝǘ ƛƴǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ ǇƻǳǊ ǊŞǎƛǎǘŜǊ Ł ƭŀ 
ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΦ 

Dispositions particulières relatives aux clôtures 

Les clôtures devront respecter une transparence hydraulique. Pour cela, elles seront composées : 

¶ Soit de grillages à mailles larges (15 cm x 15 cm minimum) ou à maille de taille croissante vers le 
haut (espacement minimum des fils verticaux de 15 cm) ; 

¶ Soit de mur de soubassemŜƴǘ ŘŜ лΣпл Ƴ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝǘ Ƴǳƴƛ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ 
ressuyage. Ces murs pourront être surmontés ou non de grillages et doublés ou non de haie vive 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  

 

I.3.D. REGLES APPLICABLES A LA ZONE R1 (ALEA FAIBLE A MODERE ς CONCERNANT EN PARTIE LES ZONES A ET N) 

 
Article R1 - Sont interdits : 

{ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wн ǎǳƛǾŀƴǘΦ  

 

Article R2 ς tŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩşǘǊŜ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ ǘƛǘǊŜǎ ±L Ŝǘ ±LL Řǳ Ǌèglement du PLU : 

¶ La surélévation mesurée des constructions existantes ; 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł 
ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǊŜŦǳƎŜΣ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł нл Ƴ2.  

¶ La démolition des constructions ; 

¶ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ǎƛ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩǳƴŜ crue ; 

¶ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ sans changement de 
destination, sŀƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
conduisant à augmenter la population exposée ; 

¶ [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ afin de permettre la mise en sécurité des 
personnes et la mise hƻǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ; 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǉǳŜƭǉǳŜ ǳǎŀƎŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-ǎƻƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ 
concourent à la réduction du risque. 

¶ Les infrastructures publiques et les travaux nécessaires à leur réalisation. 

¶ Leǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊΣ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 
construction. 

¶ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ƨƻǳŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ 
soient justifiés par une étude préalable. 

¶ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ 
risque. 
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Dispositions particulières relatives aux clôtures 

Les clôtures devront respecter une transparence hydraulique. Pour cela, elles seront composées : 

¶ Soit de grillages à mailles larges (15 cm x 15 cm minimum) ou à maille de taille croissante vers le 
haut (espacement minimum des fils verticaux de 15 cm) ; 

¶ {ƻƛǘ ŘŜ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ лΣпл Ƴ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝǘ Ƴǳƴƛ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜttant le 
ressuyage. Ces murs pourront être surmontés ou non de grillages et doublés ou non de haie vive 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  
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TITRE II ς  DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
ZONES CONCERNEES PAR UN RISQUE FEUX DE 

FORETS 
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Le risque feux de forêts ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ LƴŎŜƴŘƛŜs de Forêts (PPRIF). 
Cependant, certains secteurs de la commune sont concernés par ce risque. 

[ΩŀƭŞŀ ǎǳōƛ ŦŜǳx de forêts sur le territoire communal, a été porté à la connaissance de la commune par le Préfet du 
Département. Le Porter à connaissance (PAC) sur le risque Feux de forêts est assorti de prescriptions à prendre en 
ŎƻƳǇǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŞŀΦ 

Ces prescriptions s'imposent à toute occupation du sol sur le territoire communal.  
Les projets admis devǊƻƴǘ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴŘŀōƛƭƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ! Řǳ t!/ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǳǊ 
ŀǳǘƻǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ . Řǳ t!/Φ  
 
Le PAC et ses annexes complémentaires sont annexés au Plan Local d'Urbanisme (voir annexe 5.7 du PLU). 
Le niveau ŘΩŀƭŞŀ Řǳ t!/ Ŝǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 
 
3 indices sont définis :  

- F1 : secteurs particulièrement exposés au risque 

- F2 : secteurs exposés au risque 

- F1p : secteurs à projet particulièrement exposés au risque 

Le tableau ci-après synthétise les principes généraux détaillés par types de zones indicées F1 et F2, en fonction du 
ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŞŀ ǎǳōƛ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ : 

  

Zone non urbanisée Zone urbanisée 

 Aléa subi Très fort à Exceptionnel (niveaux les plus 
élevés) 

F1 F1 

 Aléa subi Moyen à Fort F1 F2 

 Aléa subi Très Faible à Faible Sans indice Sans indice 

*La zone F1 comprend de manière exceptionnelle, le cas des zones spécifiques F1p (F1 projet) définies dans le titre 3. 
du Porter à connaissance.  
 
Dans les zones indicées F1, F2 ou F1pΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥƻŎŎǳǇŜǊ ƻǳ ŘϥǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
spécifique. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŞŀ ǎǳōƛ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ¢Ǌŝǎ CŀƛōƭŜ Ł 9ȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ, uniquement en zone non 
urbanisée. Le risque feux de forêt se localise sur le massif des Alpilles, les Caisses et une partie du piémont des Caisses 
principalement.  

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŞŀ ǎǳōƛ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ aƻǳǊƛŝǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴŘƛŎŞŜǎ Cм Ŝƴ ȊƻƴŜ 
agricoles (A) et naturelles (N). 

Cette zone est identifiée dans une planche spécifique intégrée dans le règlement graphique du PLU (Voir planche 
4.2.5. Plan des zones soumises au risque feux de forêt). 
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Dispositions règlementaires en zones indicées F1 (zone rouge) 
 
Les dispositions ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ b Ŝǘ 
des conditions particulières applicables à chaque secteur. 
 
Sont interdits en zone F1 : 
 
Dans les zones à indice F1, la protection réside en une interdiction générale pour toutes les occupations du sol 
nouvelles et tout particulièrement les travaux augmentant le nombre de personnes exposées au risque ou le niveau 
de risque, notamment : 

 Les constructions nouvelles destinées ou non Ł ƭΩhabitation et notamment les établissements recevant du 

pǳōƭƛŎ ό9wtύΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 

services de secours et de gestion de crise ;  

 Les aires de camping, villages de vacances classés en hébergement léger et parcs résidentiels de loisirs ; 

 [Ŝǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŀƛǘ Ł ǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9wtΣ ǳƴ L/t9 ƻǳ 

comportant de nouveaux locaux à sommeil.  

 Pour les bâtiments existants ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩhabitation, la création de nouveaux logements supplémentaires est 

interdite.  

 
Par ailleurs, toute nouvelle construction ou aménagement doit se conformer aux prescriptions du Règlement 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ 5ŞŦŜƴǎŜ 9ȄǘŞǊƛŜǳǊŜ /ƻƴǘǊŜ ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜ ŀǊǊşǘŞ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ом ƧŀƴǾƛŜǊ нлмтΦ 
 
Toutefois dans ces zones, pourront être admis όǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩşǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ b 
concernées) : 
 

- dans les zones agricoles (A) et naturelles (N) dont les équipements publics sont existants et suffisants, les 
extensions mesurées de constructions et installations nécessaires à une exploitation agricole ou forestière, à 
l'exception des habitations, et qui y sont strictement liées et nécessaires ; 

- les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics (eau, assainissement, 
électricité, etc.), et à l'auto protection ; 

- la réfection des bâtiments existants, sans changement de destination ; 
- les extensions mesurées et annexes des habitations existantes, sans création de logement.  
- la construction des piscines des habitations existantes. 
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TITRE III ς DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
CANAUX 
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Rejet des eaux pluviales et eaux usées 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ou de convention pŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎƛƎƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!{/hΣ ƭΩ!{! ƻǳ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
concernée et la commune.  

[ŀ aL{9 όaƛǎǎƛƻƴ LƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ζ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ŝƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ƴŜ 
ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜǎ ǎŀǳŦ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ Ŏŀƴŀƭ Ŝǘ 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ηΦ 
 

Utilisation des berges et canaux 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳent interdite, sauf en 
Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƛƎƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

Les constructions et plantations, situées à proximité de canaux (Canal de la Vallée des Baux ou Canal de Craponne) 
ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 3.3 des zones concernées. 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!{! Řǳ /ŀƴŀƭ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜǎ .ŀǳȄ sont annexés au présent 
règlement.  

¢ƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƻƭ Řƻƛǘ 
respecter les règles suivantes en application des textes et jurisprudences : 

- la desserte de toutes les parcelles ; 
- la cohérence hydraulique 
- la sécurité des ouvrages ou des tiers. 

[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻǳǎ ŀŎǉǳŞǊŜǳǊǎ Ŝƴ ǎƻƴǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎΦ 

Si cela nécessite de modifier les ouvrages syndicaux, les travaux seront réalisés par le propriétaire initial ou 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊΣ Ł ǎŜǎ ŦǊŀƛǎΣ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ du ou des gestionnaires compétent(s). 

En cas de morcellement de parcelle et pour toute nouvelle construction, le propriétaire situé en amont est tenu de 
maintenir la continuité hydraulique pour les propriétaires situés en aval.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴΦ 
 

Eclairage public 

Aux abords des canaux en zones A et N, les nouveaux éclairages publics ou les travaux sur les éclairages existants, 
devront intégrer ces préconisations : 

- éclairer vers le sol uniquement et de manière limitée ; 

- des réflecteurs et des lampadaires aŘŀǇǘŞǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭΩŞōƭƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Les auto-réflecteurs sont à 
privilégier dans la mesure du possible ; 

- ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŞŎlairage, au moyen de minuteries, de détecteurs de mouvements, de programmateurs ou 
ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘŜǳǊǎ ŎǊŞǇǳǎŎǳƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭe ; 

- utiliser de préférence des ampoules au sodium ou leds à 3000 Kelvin. 
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TITRE IV ς DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
ZONES URBAINES 
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REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UA 

CARACTERE DE LA ZONE  

La zone UA recouvre le centre ancien et les faubourgs proches ainsƛ ǉǳŜ ƭŜ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩIŀǳǘǳǊŜΦ Elle 
ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƳƛȄǘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
ǳǊōŀƛƴŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ caractérisée par un ordonnancement des constructions en ordre continu dense, 
généralement à l'alignement des voies. La réglementation mise en place vise à favoriser la conservation de son 
caractère par le respect de la forme urbaine et de la typologie traditionnelle des bâtiments. 

Elle comprend deux secteurs particuliers : 

 Le secteur UAa, dit « Salengro-La Forge » est destiné à recevoir des logements et des équipements publics, 
en continuité du village ; 

 Le secteur UAp correspondant à « ƭΩ9ƴŎƭƻǎ !ǊƴŀǳŘ ηΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Ře 
projet, Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-41-рϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

La zone UA est concernée en totalité ou en partie par : 

¶ En secteur UAa uniquement : uƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όŎŦΦ ǇƛŝŎŜ ƴϲо Řǳ t[¦ύΦ 

¶ Le risque inondation repéré sur les documents graphiques du règlement (plans de zonage). A ce titre, des 
dispositions spécifiques qui figurent en Titre I du présent règlement doivent être respectées en sus du 
règlement de la zone. 

¶ Des éléments de patrimoine bâti à protéger au titǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme, repérés au 
règlement graphique (voir plans de zonage 4.2.1 et 4.2.2). 

¶ 5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 
ƭΩUrbanisme (voir plan de zonage 4.2.3). 

¶ Le périmètre de protection de 500 mètres autour du Mas de Brau, classé monument historique (cf. annexe 
5.1 du PLU). 

¶ 5Ŝǎ 9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ ό9./ύ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
graphique (voir plan de zonage 4.2.3). 

¶ Le gaudre du Lambert (cf. annexe 5.14. du PLU « tƭŀƴ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ »).  

¶ Des filioles du Canal de la Vallée des Baux à prendre en compte (cf. annexe 5.14. du PLU « Plan des canaux et 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ »). A ce titre, des dispositions spécifiques figurent au Titre III du présent règlement et doivent 
être respectées, en sus du règlement de la zone. 

¶ 5Ŝǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǊŜǇŞǊŞǎ 
au règlement graphique (voir plans de zonage 4.2.1 et 4.2.2.). 
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SECTION I ς DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DE{ {h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5ΩACTIVITES 

UA 1 - INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 

ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ; 

¶ Les constructions sous-destinées au commerce de gros ; 

¶ Les constructions sous-ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ; 

¶ Les constructions sous-ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ; 

¶ Les résidences mobiles de loisirs ; 

¶ Les habitations légères de loisirs ; 

¶ Les parcs résidentiels de loisirs ; 

¶ Les terrains de camping ou de caravaning ; 

¶ Le stationnement de caravanes isolées ; 

¶ Les garages collectifs de caravanes ; 

¶ Les dépôts de véhicules ; 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ƻǳ ƭƻƛǎƛǊǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ; 

¶ [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ; 

¶ Les changements de destination des locaux destinés au commerce et activités de services installés en rez-de-
chaussée des constructions, situées le long des axes repérés au document graphique comme axe de 
« diversité commerciale à préserver », Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-16 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

¶ Les affouƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳϥƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ 
de construire ; 

¶ LŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (ICPE) autres que ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦! 
1.2 ; 

 Les installations photovoltaïques au sol.

 

Dans la totalité de la zone, concernée par un risque inondation repéré au règlement graphique (plans de zonage) : 

Sont également interdites les occupations et utilisations du sol définies dans le Titre I « Dispositions applicables aux 
zones concernées par un risque inondation » du présent règlement. 
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Les occupations et utilisations du sol autres que ŎŜƭƭŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦! 1.1 sont autorisées sous 
conditions qǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƴƛ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
personnes et des biens, notamment : 

¶ Les constructions destinées à l'habitation, y compris les piscines ; 

¶ Les constructions destinées au commerce et activƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎΣ Ł 
condition de la surface de vente soit inférieure à 300 m2 de surface de plancher ; 

¶ LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ; 

¶ Les aires de stationnement ouvertes au public ; 

¶ Les travaux de mise en valeur, d'adaptation, de requalification sur les bâtiments faisant l'objet d'une 
protection au titre de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme, localisés au règlement graphique et identifiés 
en annexe 3 au présent règlement, dès lors qu'ils sont conçus dans le sens d'une préservation des 
caractéristiques esthétiques ou historiques desdits bâtiments. 

¶ Les Installations Classées pour la PǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩEnvironnement (ICPE) lorsque leur présence est compatible 
avec le voisinage des zones habitées, au regard notamment des sujétions de salubrité et de sécurité 
publique. 

 

Dans le secteur UAp : 

Dans le secteur Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрмψпм-5° du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, seule ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нл Ƴ2 de surface de plancher, des constructions existantes à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǎŀƴǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜΦ   

 

Dans la totalité de la zone, concernée par un risque inondation repéré dans le règlement graphique du PLU : 

[Ŝǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦! м.1 sont admises, sous réserve de respecter les 
« Dispositions applicables aux zones concernées par un risque inondation » qui figurent en Titre I du présent 
règlement. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 

[Ŝǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦! мΦм ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Programmation (cf. pièce n°3 du PLU). 

 

UA 2 ς MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

 9ƴ ȊƻƴŜ ¦! όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦!ŀύ : Les opérations de 10 logements ou plus, devront comporter au 
moins 20% de logements locatifs sociaux au sens de la loi SRU.  

 En secteur UAa : les opérations de logements devront comporter au moins 20% de logements locatifs sociaux 
au sens de la loi SRU.  
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5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ł ŎǊŞŜǊ ǎŜǊŀ ŀǊǊƻƴŘƛ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΦ 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ζ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-16 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ », repérés au règlement graphique (plans de zonage), le changement de destination des locaux destinés 
au commerce et activités de services installés en rez-de-chaussée des constructions, est interdit.  

 

SECTION II ς CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

UA 3 ς VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé.  

 

La hauteur sur rue de la construction projetée Řƻƛǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ avec la moyenne des hauteurs des façades de la rue 
sur l'alignement concerné par le projet, afin de contribuer à maintenir l'homogénéité de la ligne de débord des 
toitures et conserver le gabarit de l'espace public, conformément à l'article R 111.28 du code de l'urbanisme. 

[Ŝǎ ŦŀƞǘŀƎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎϥŞǘŀōƭƛǊ ǎƻǳǎ ƭϥŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

Une tolérance peut être admise pour les cheminées, gaines ou autres éléments de construction indispensables, à 
l'exclusion des saillies d'escaliers, des machineries d'ascenseurs et des machineries de chauffage et de climatisation. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŏŀǎ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł т ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΦ 

Dans les secteurs constructibles concernés par un risque inondation, repérés au règlement graphique (plans de 
zonage) du PLU, ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳŀƧƻǊŞŜ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜΦ 

Toutefois des hauteurs différentes pourront être autorises en fonction de nécessités impératives pour les 
constructions et installations ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ  

 

 9ƴ ȊƻƴŜ ¦! όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦!ŀύ : sauf indications contraires mentionnées aux documents 
graphiques du règlement (plans de zonage), les constructions doivent être implantées à l'alignement des 
voies et emprises publiques actuelles ou projetées, excepté pour les espaces privatifs non clos. 

Toutefois, dans le souci de conservation des caractéristiques du tissu urbain existant, l'implantation peut être 
autorisée ou imposée en cohérence avec les retraits d'alignement d'autres implantations constituant la rue, 
qu'il s'agisse ou non de constructions voisines de la construction envisagée.  

Lorsque les constructions attenantes sont implantées en retrait de l'alignement, l'implantation peut être 
imposée en continuité des façades voisines, et les alignements existants maintenus et restitués en cas de 
démolition et reconstruction. 

 En secteur UAa, les constructions doivent être implantées soit à la limite, soit à une distance minimale de 4 
mètres des voies et emprises publiques actuelles ou projetées. 
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Les constructions et installations nécessaires aux ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşt collectif et services publics pourront 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎǳƭΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł м ƳŝǘǊŜΦ 

Les bassins de piscines pourront être implantés à une distance minimale de 1 mètre par rapport aux voies et emprises 
publiques. 

LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Implantation par rapport aux canaux de la Vallée des Baux :  

Une marge de recul laissée libre de toutes constructions, installation, plantation ou travaux, devra être respectée 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄΣ ŦƛƭƛƻƭŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜƴǘŜǊǊŞǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ Ŝngins chargés de leur 
entretien et de leur exploitation : 

- Pour les filioles Υ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ м ƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŦǊŀƴŎ ōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƴŜǘǘŜ ŘŜǎ 
canaux devra être respectée. 

- Pour les réseaux enterrés : une bande au droit des canalisations et sur 1 mètre de chaque côté de celles-ci.  

 

 9ƴ ȊƻƴŜ ¦! όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦!ŀύ Υ Les constructions doivent être implantées en ordre continu à 
tous les niveaux entre les deux limites latérales aboutissant à la voie, et cela sur une profondeur de 5 mètres 
minimum. 

Au-delà et sur les autres limites, l'implantation est établie soit sur la limite, soit à une distance minimale de 3 
mètres. 

 

 En secteur UAa : À moins que les constructions à édifier ne jouxtent la limite séparative, la distance comptée 
ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ 
minimum de 3 mètres. 

Les bassins des piscines pourront être implantés à ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎǳƭΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ être inférieur à 1 mètre. 
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Non réglementé.  

 

UA 4 ς QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Pour rappel : le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 
si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales (art. R111-27 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

Le guide « Habiter les Alpilles η ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ t[¦Σ ǎŜǊǾƛǊŀ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

 

Adaptation au site et paysage 

L'implantation, la volumétrie et l'aspect architectural doivent être conçus en tenant compte des caractéristiques du 
terrain (topographie, végétation), et du paysage, et s'harmoniser avec le caractère du bâti environnant. 

Les accès et les dégagements ne doivent pas être un prétexte à un bouleversement du terrain naturel et des 
plantations qui s'y trouvent, et le sol, après les terrassements nécessaires aux implantations et accès, est remodelé 
selon son profil naturel. 

Les terrassements en plate-forme sont strictement interdits, hormis les aménagements de terrasses limités à des 
exhaussements du terrain naturel ne dépassant pas 0,80 mètre. 

Interventions sur le bâti ancien 

Lors des travaux de restructuration de bâtiments, ou de ravalement de façade, si la façade comporte des éléments 
patrimoniaux caractéristiques (décor ou ordonnancement, génoises, encadrements en maçonnerie ou en pierre, 
balcons et gardes corps ferronés, bandeaux ou appuis de baie en pierre, menuiseries anciennes, disposition en 
loggia...), ils doivent être conservés. 

Une attention particulière est portée aux façades des nouvelles constructions en continuité du bâti ancien. 

Façades et revêtements 

Dans les rues du centre ancien, les façades limitent l'espace public et participent à sa qualité : leur traitement 
(hauteur, couronnement, coloration..) doit contribuer au maintien et à la protection de la qualité de l'espace public. 

La palette de couleurs annexée au présent règlement devra être respectée. 

Les façades seront enduites ou en pierres apparentes. La couleur des enduits devra respecter la palette de couleurs 
annexée au présent règlement. 

Pour la rénovation de façade, les matériaux correspondant à l'époque de construction du bâtiment, ou des matériaux 
d'aspect similaire, pourront être autorisés ou imposés. 

Les murs existants dont les pierres apparentes sont de mauvaise qualité doivent être enduits ou sinon rejointoyés 
dans le ton d'ensemble. 
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Toitures 

Compte tenu de leur visibilité depuis les immeubles voisins et depuis les hauteurs avoisinantes, les toitures doivent 
être conçues comme une "ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ŦŀœŀŘŜϦ Ŝǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞΦ [ΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ 
ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊƻƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 
de couvertures en fibrociment ou tôles ondulées est interdite. 

La toiture 2 pentes avec un faîtage réalisé dans le sens de la plus grande dimension de la construction devra être 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞǊŀƴŘŀǎΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 
continuité avec un toit où elles auront la même pente. 

Les génoises sont conservées, restaurées ou restituées, avec un respect des angles tournant. En cas de constructions 
nouvelles, une génoise doit être installée. Les éléments préfabriqués ou peints sont interdits. 

En cas de constructions nouvelles, les toitures en pente auront une pente maximale de 30%.  

[Ŝǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘǳƛƭŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎ κǘǳƛƭŜǎ Ŏŀƴŀƭ Ŝƴ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜΣ ŘŜ ŎƻƭƻǊƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇŀǘƛƴŞΣ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ 
de damiers.  

Toutefois, en cas de nécessité technique justifiée (extension modérée d'une toiture existante par exemple), 
l'utilisation d'un matériau identique à celui de la toiture existante pourra être admise. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǘǳƛƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ƳşƳŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴt existant (sauf 
contrainte technique). 

Aucune partie des éventuelles plaques support de tuiles ne doit être apparente aux rives, pignons et égouts. 

Les toiǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦!ŀΦ 

En secteur UAa uniquement : la création de terrasses en toiture est admise, à condition ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ dans 
une cohérence architecturale et ǉǳϥŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ōǊƛƭƭŀƴŎŜΦ 9ƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ол҈ 
maximum de la surface de la toiture. Les toitures terrasses seront dallées, carrelées ou végétalisées, composées 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎΦ  

Dans le cadre de la lutte anti-vectorielle relative aux moustiques : 
 ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ р҈ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales vers le réseau ou la pleine terre (espaces verts) afin de ne pas favoriser la stagnation des eaux 
pluviales. 

 [ŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řƻƛǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜƴŘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Les seules ouvertures autorisées en toiture sont les châssis de toiture. La superficie totale de ces ouvertures par pan 
de toiture ne dépassera pas 1 m2. 

Les ouvertures non intégrées à la pente du toit sont interdites (chiens assis, jacobines, etc.). Les châssis de toitures, 
fenêtres de toit seront alignées sur la toiture.  

Les installations en toiture (antenne, cheminée, souche, panneaux solaires...) sont implantées aux endroits les moins 
visibles, de manière à ne pas nuire à l'esthétique générale ni à la silhouette du centre ancien en vue lointaine. Leurs 
coloris sont proches des couleurs des toitures et des façades et les matériaux brillants ou blancs sont interdits. 

Les étanchéités de type aluminé sont interdites. 

Ouvertures 

Le dessin des baies et des garde-corps doit participer à la mise en valeur et à la recomposition de la façade (rythmes 
ǾŜǊǘƛŎŀǳȄΣ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀǳȄΧύΦ [Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
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protection solaire, par leur dessin et leurs matériaux devront répondre aux objectifs de la réglementation thermique 
(RT) en vigueur όƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊǘΧύΦ 

La fermeture de loggias et la construction de vérandas sur terrasse ou balcon constituent un langage architectural 
nouveau par rapport à la conception d'origine du bâti existant. De ce fait, elles ne pourront être autorisées que si les 
travaux sont en accord avec l'architecture du bâtiment et s'ils s'inscrivent dans un projet global de composition de 
l'immeuble. 

Les pleins doivent dominer sur les vides. 

[Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎΦ 

Les ouvertures doivent être plus hautes que larges 

¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦŀœŀŘŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ 

Les menuiseries doivent suivre la ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǎŜƎƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

Les volets sont ǇƭŜƛƴǎΣ ǎŀƴǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜ Ŝƴ ά½έΦ 

Les menuiseries extérieures et les volets seront de préférence en bois et peint, en respectant la palette de couleurs 
annexée au présent règlement. 

Devantures 

La largeur des percements des vitrines doit respecter les limites des immeubles. La composition des devantures doit 
tenir compte du parcellaire. 

La devanture doit être composée sur le rez-de-chaussée. En aucun cas, elle ne doit occuper le premier étage. 

Composition : le rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŀǳ-ŘŜǎǎǳǎΦ [ŀ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
composition de la façade. 

Les couleurs doivent être en harmonie avec le reste de la façade. 

Seuls des éléments ponctuels pourronǘ şǘǊŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ǎΩils ne sont pas appuyés sur le domaine public. 

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŃŎƘŜǎ Ŝǘ ǎǘƻǊŜǎ ŘŜ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǾƛǎƛōƭŜ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƻǳ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ 
la composition de la façade. Il doit être prévu dès le projet de conception de la devanture. 

Ouvrages en saillie 

Les balcons sont proscrits en façade sur rue.  

Les grilles et garde-corps seront en ferronnerie. 

Pour les façades sur rue, les boîtiers et climatiseurs et coffrets de toutes sortes doivent être entièrement encastrés, de 
dimensions réduites et inscrits dans la composition de la devanture et de la façade. 

Les réseaux doivent être intégrés à la modénature de la façon la plus discrète possible. 

Clôtures 

Une attention particulière sera portée sur les clôtures. Elles doivent être conçues avec le projet de façade. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎ Ŝǘ ƳǳǊŜǘǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ǎŝŎƘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 
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Les couleurs sombres sont à privilégier. 

En mitoyenneté, une continuité ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΦ 

Les clôtures et portails ne pourront pas dépasser 2 mètres de hauteur. 

Les clôtures devront respecter une transparence hydraulique. Pour cela, elles seront composées : 

¶ Soit de grillages à mailles larges (15 cm x 15 cm minimum) ou à maille de taille croissante vers le haut 
(espacement minimum des fils verticaux de 15 cm). 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
végétales locales.  

¶ {ƻƛǘ ŘŜ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ лΣпл Ƴ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝǘ Ƴǳƴƛ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ permettant le ressuyage. 
/Ŝǎ ƳǳǊǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞǎ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŘƻǳōƭŞǎ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  

 

Panneaux solaires, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres éléments techniques 

[Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŘŜ ǎƻǊǘŜ Ł ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ǳƴ ŎƘŃǎǎƛǎ ŘŜ ǘƻƛǘΦ [Ŝ 
matériau devra être anti-réfléchissant et non éblouissant.  

Les paraboles et antennes de toit ne devront pas être perceptibles ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀntées sur 
le toit et dans la mesure du possible ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜΦ [ŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎƎƛŀǎ Ŝǘ ōŀƭŎƻƴǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ  

[Ŝǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ Ŝǘ ǇƻƳǇŜǎ Ł ŎƘŀƭŜǳǊ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎ όŎƻǳǊǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎΧύΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ 
ils seǊŀƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ  

Les logettes de desserte et de comptage (eau, gaz, électricité, réseaux secs) et les boîtes aux lettres devront être 
ŜƴŎŀǎǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳǳǊǎΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ Ƴǳrs, les logettes seront intégrées dans la clôture.  

¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳȄ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ ƛƭ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞ ƘƻǊǎ 
du domaine public et à proximité de la voie publique (accès direct) et sera habillé de façon à préserver les vues depuis 
la rue. 

Réalisation de projets ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

L'utilisation de matériaux renouvelables, de procédés de construction permettant de limiter les émissions de gaz à 
effet de serre, l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie 
renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la 
partie d'immeuble concernés est autorisé sous réserve de la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti 
existant et dans le paysage environnant.  

wŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞΣ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ des accès aux 
entrées, aux locaux communs et aux stationnements, qui seront traités en espace paysager.  

Annexes au bâtiment principal 

¦ƴŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘΣ Řǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ 
matériaux ou encore des toitures. 
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Eléments de patrimoine bâti 

Tous les travaux exécutés sur un élément faisant l'objet d'une protection au titre de l'article L.151-19 du code de 
l'urbanisme (voir liste en annexe 3 du présent règlement), doivent être conçus en évitant toute dénaturation des 
caractéristiques constituant ses intérêts. En outre, les projets situés à proximité immédiate des éléments ainsi repérés 
doivent être élaborés dans la perspective d'une mise en valeur de ce patrimoine. 

Eléments de patrimoine naturel et/ou de paysage 

Les ensembles arborés, comme les éléments végétaux isolés, localisés au règlement graphique au titre de l'article 
L.151-23 du code de l'urbanisme, doivent être conservés. Ils peuvent évoluer dans le respect de l'article R 421-23 h du 
code de l'urbanisme : d'une manière générale tous travaux ayant une incidence sur les paysages identifiés doivent 
faire l'objet d'une déclaration préalable. Les règles à appliquer sont précisées en annexe 2 du présent règlement 
« Eléments de patrimoine naturel et de paysage à ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.151-23 du code ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ». 

 

Non réglementé. 

 

UA 5 ς TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES 

CONSTRUCTIONS 

Les plantations seront constituées d'essences locales adaptées au clƛƳŀǘ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
végétales recommandées annexées au PLU ς Annexe 5.16). 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŀǳ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
ŀƭƭŜǊƎƛǎŀƴǘ όŎȅǇǊŝǎΣ ǘƘǳȅŀΣ ƎŜƴŞǾǊƛŜǊΣ ōƻǳƭŜŀǳΣ ƎǊŀƳƛƴŞŜǎΣ ŀƳōǊƻƛǎƛŜΣ ŀǳƭƴŜΣ ŦǊşƴŜΧύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŞǾitée autant que 
possible. 

Les Espaces Boisés Classés (EBC) repérés au règlement graphique (voir plan de zonage 4.2.3) sont soumis aux 
dispositions des articles L. 113-1 et L. 113-2 du code de l'urbanisme. Dans ces espaces, les défrichements sont interdits 
et la coupe ou abattage d'arbres seront subordonnés à une autorisation délivrée par l'autorité compétente. 

Toutefois, des coupes ou abattages pourront être réalisés dans la mesure où les végétaux sont remplacés par des 
ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎes végétales recommandées annexée au PLU - Annexe 5.16). 

En secteur UAa uniquement : 

Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d'un arbre au moins pour 4 places de stationnement.  

Les espaces libres seront complétés par des traitements paysagers (minéral ou végétal), notamment par la plantation 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ рл Ƴ2 de terrain. Ces arbres peuvent être plantés 
régulièrement ou regroupés en bosquets. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇƭǳǾƛŀƭŜΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴt implantés en souterrain tels que les bassins de rétention, seront 
ǇŀȅǎŀƎŞǎ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Υ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄΧ 
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UA 6 ς STATIONNEMENT 

 En zone UA : Non réglementé. 

 En secteur UAa : Le stationnement des véhicules, y compris les « deux roues », correspondant aux besoins 
des constructions et installations, doit être assuré en dehors des voies ou emprises publiques sur des 
emplacements prévus à cet effet. 

Les zƻƴŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

 

Non réglementé. 

SECTION III ς EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

UA 7 ς DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

Les accès et les voies doivent avoir des caractéristiques correspondant à la destination des constructions projetées et 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
ramassages des ordures ménagères. 

Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire n'obtienne un droit de passage sur les fonds de 
ses voisins, dans les conditions fixées par l'article 682 du Code Civil. 

Accès : 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 
publique. 

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être dégagés de façon à assurer la 
visibilité. Les accès doivent être situés en des points les plus éloignés des carrefours existants, des virages et autres 
endroits où la visibilité est mauvaise. 

L'ouverture des portails doit s'effectuer à l'intérieur des propriétés. 

Toute opération doit réaliser le minimum d'accès sur les voies publiques. Afin d'éviter la multiplication des accès 
individuels, des accès regroupés peuvent être imposés.  

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle qui présenterait une gêne ou un 
risque pour la circulation peut être interdit. 

Tout nouvel accès ou changement de destination reste soumis à autorisation du gestionnaire du domaine public sur 
lequel il se raccorde (code de la voirie routière) avec possibilité de refus pour des motifs de sécurité routière ou de 
préservation du patrimoine routier. 

Voirie : 

Les voies publiques ou privées doivent posséder des caractéristiques géométriques adaptées aux opérations qu'elles 
desservent et aux trafics qu'elles supportent. 
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De plus elles doivent permettre commodément l'approche des véhicules de service et de lutte contre l'incendie. 

En secteur UAa : 

Les voies nouvelles publiques ou privées, y compris les servitudes de passage, devront avoir une largeur minimale de 
chaussée de 4 mètres pour celles en sens unique et de 5,5 mètres pour celles en double sens. 

Afin de favoriser les relations urbaines en assurant un débouché des voies à chacune de leur extrémité, la réalisation 
des voies en impasse devra être évitée autant que possible.  

La réalisation de voies en impasse ne sera autorisée uniquement si : 
 leur linéaire est inférieur à 100 mètres, 
 ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ 

de faire demi-tour. 

 

UA 8 ς DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public et 
desservie par une conduite de distribution de caractéristiques et de capacité suffisantes. 

Toute construction ou installation nouvelle rejetant des eaux usées domestiques doit être raccordée obligatoirement 
ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŞǘŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
suffisantes 

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ǉƭǳviales dans 
le réseau public les collectant. 

Aucune mesure de compensation liée à ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ nouvelle des terrains ƴΩŜǎǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜΦ 

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de transport d'énergie électrique ainsi 
qu'aux câbles téléphoniques sur le domaine public comme sur les propriétés privées, doivent être réalisés en 
souterrain. 

Dans le cas d'aménagement d'un immeuble existant et d'une impossibilité d'alimentation souterraine, l'alimentation 
peut être faite : 

¶ pour l'électricité par câbles torsadés posés sur les façades ; 

¶ pour le téléphone par câbles courants sur les façades.  

Ces câbles téléphoniques et électriques doivent emprunter un tracé unique qui doit les insérer au mieux dans 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎΦ 

L'alimentation électrique aérienne sur consoles ainsi que l'installation de fils aériens téléphoniques sur consoles, sont 
interdites. 
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[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
électroniques et numériques existants ou à créer. 

Les équipements et réseaux de communication électronique, tels que les antennes relais, ne doivent pas porter 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ  

[ƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ±w5 όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎŜŎǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ŘŜ 
ǾƻƛŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΧύΣ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ de fibre optique hauts débits devront être installés. 
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t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 ah¦wL9{ 37 

REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UB 

CARACTERE DE LA ZONE  

La zone UB ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 
ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ 
discontinu. 

Elle comprend le secteur UBa correspondant à un projet de logements. 

La zone UB est concernée en totalité ou en partie par : 

¶ UƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Programmation (cf. pièce n°3 du PLU). 

¶ Le risque inondation repéré sur les documents graphiques du règlement (plans de zonage). A ce titre, des 
dispositions spécifiques qui figurent en Titre I du présent règlement doivent être respectées, en sus du 
règlement de la zone. 

¶ 5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ 
règlement graphique (voir plans de zonage 4.2.1 et 4.2.2). 

¶ Des éléments du patrimoine naturel de paysage à protéger au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όǾƻƛǊ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ пΦнΦоύΦ 

¶ Le périmètre de protection de 500 mètres autour du Mas de Brau, classé monument historique (cf. annexe 
5.1 du PLU). 

¶ 5Ŝǎ 9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ ό9./ύ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-1 du CoŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
graphique (voir plan de zonage 4.2.3). 

¶ Le gaudre du Lambert (cf. annexe 5.14. du PLU « tƭŀƴ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ »).  

¶ Des filioles du Canal de la Vallée des Baux à prendre en compte (cf. pièce n°3 et annexe 5.14. du PLU « Plan 
ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ »). A ce titre, des dispositions spécifiques figurent au Titre III du présent règlement 
et doivent être respectées, en sus du règlement de la zone. 

 

SECTION I ς DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NAT¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢9{ 

UB 1 - INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 

ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

¶ LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ; 

¶ Les constructions sous-ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ; 

¶ Les constructions sous-ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ; 

¶ Les résidences mobiles de loisirs ; 
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¶ Les habitations légères de loisirs ;  

¶ Les parcs résidentiels de loisirs ; 

¶ Les terrains de camping ou de caravaning ; 

¶ Le stationnement de caravanes isolées ; 

¶ Les garages collectifs de caravanes ; 

¶ Les dépôts de véhicules ; 

¶ LΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ; 

¶ LŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ; 

¶ Les affouillements et exhaussements du sol, sauf ceuȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ 
construction ; 

¶ LŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (ICPE) ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦. 
1.2 ; 

¶ Les installations photovoltaïques au sol. 

Dans les secteurs concernés par un risque inondation, repérés au règlement graphique (plans de zonage) 

Sont également interdites les occupations et utilisations du sol définies dans le Titre I « Dispositions applicables aux 
zones concernées par un risque inondation » du présent règlement. 

 

[Ŝǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦. 1.1 sont autorisées sous 
conditions ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƴƛ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
personnes et des biens, notamment : 

¶ Les constructions destinées à l'habitation, y compris les piscines ; 

¶ Les constructions destinées au commerce et activités de service, Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 
voisinage des nuisances inacceptables de nature à rendre indésirables de telles constructions dans la zone.  

o Les constructions sous-ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ŝǘ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΣ Ł 
condition que la surface de vente soit inférieure à 300 m2 de surface de plancher ; 

¶ Les constructions sous-destinées au bureau, à condition que la surface de plancher soit inférieure à 300 m2 ; 

¶ Les constructions destinées aux éǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ;  

¶ Les aires de stationnement ouvertes au public, et les affouillements ou exhaussements du sol qui y sont liés ; 

¶ Les travaux de mise en valeur, d'adaptation, de requalification sur les bâtiments faisant l'objet d'une 
protection au titre de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme, localisés au règlement graphique et identifiés 
en annexe 3 au présent règlement, dès lors qu'ils sont conçus dans le sens d'une préservation des 
caractéristiques esthétiques ou historiques desdits bâtiments. 
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¶ La restauration et/ou l'extension des constructions existantes à destination agricole, à condition : 

o que l'évolution donne lieu à une augmentation des surfaces de plancher mesurée, c'est à dire en 
rapport d'importance avec la construction initiale, sans excéder 30% de l'emprise et de la surface de 
plancher de ƭϥŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘϥŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

o qu'elle ne donne pas lieu à des charges nouvelles d'investissement ou de fonctionnement à 
supporter par la Commune liées à la création de nouveaux réseaux. 

¶ LŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ 
avec le voisinage des zones habitées, au regard notamment des sujétions de salubrité et de sécurité 
publique. 

Dans les secteurs concernés par un risque inondation, repérés au règlement graphique (plans de zonage) : 

[Ŝǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦. 1.1 sont admises, sous réserve de respecter les 
« Dispositions applicables aux zones concernées par un risque inondation » qui figurent en Titre I du présent 
règlement. 

5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 

[Ŝǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ UB 1.1 sont admises sous réserve de respecter les 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όŎŦΦ ǇƛŝŎŜ ƴϲо Řǳ t[¦ύΦ 

 

UB 2 ς MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Dans le secteur « Calendaü-Espigoulier η ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎrammation (OAP) : 
les opérations de logements devront comprendre une part minimale de 20% de logements locatifs sociaux.  

Dans les autres secteurs : les opérations de 10 logements ou plus, devront comporter au moins 20% de logements 
locatifs sociaux au senǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦Φ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ł ŎǊŞŜǊ ǎŜǊŀ ŀǊǊƻƴŘƛ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ 
supérieure. 

 

SECTION II ς CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

UB 3 ς VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Pour les zones non concernées par le risque inondation :  

Dans la zone UB, excepté dans le secteur UBa : l'emprise au sol des constructions ne peut excéder 40% de la surface 
du terrain d'assise du projet.  

Uniquement dans le secteur UBa : ƭΩŜƳǇǊƛse au sol maximale des constructions est fixée à 50% de la surface du 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Non réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 
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Pour les zones concernées par le risque inondation :  

L'emprise des constructions ne peut excéder 30% de la surface du terrain d'assise du projet, sur la surface inondable.  

{ƛ ŎŜǘǘŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴœǳŜ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ 
hydraulique (viŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƛƭƻǘƛǎΧύΣ ŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ : 

 пл҈ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦. όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦.ŀύ ; 

 50% en secteur UBa. 

 

Dans la zone UB, excepté dans le secteur UBa : la hauteur des constructions ne peut excéder 7 mètres à l'égout, ou à 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ mesurée à partir du terrain naturel existant avant l'opération. 

Uniquement dans le secteur UBa : la hauteur maximale des constructions est fixée à 7,5 mètres à l'égout, ou à 
ƭΩacrotère pour les toits terrasses, mesurée à partir du terrain naturel existant avant l'opération.  

Dans les secteurs constructibles concernés par un risque inondation, repérés au règlement graphique (plans de 
zonage) du PLU, la hauteur maximale pourra êtrŜ ƳŀƧƻǊŞŜ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜΦ 

 

 

Sauf indications contraires mentionnées aux documents graphiques du règlement (plans de zonage), les constructions 
doivent être implantées à une distance minimale de 4 mètres des voies et emprises publiques actuelles ou projetées. 

Ce recul ne s'applique pas aux extensions ou surélévations des bâtiments existants dont la destination et le recul 
existant ne sont pas modifiés.  

Uniquement dans le secteur UBa, les constructions doivent être implantées soit à la limite (excepté pour les espaces 
privatifs non clos) soit à une distance minimale de 4 mètres des voies et emprises publiques actuelles ou projetées. 

Les bassins des piscines ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 
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[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎǳƭΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł м ƳŝǘǊŜΦ 

LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

Les constructions et installations doivent être implantées à une distance minimale de 5 mètres ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

Implantation par rapport aux canaux du Canal de Craponne : 

Aucune construction ou plantation ne peut être implantée à moins de 12 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ Ŏŀƴŀux. 

Le dépôt des produits de curage est autorisé sur ces bandes. 

Dans les tous les cas, un espace pour le passage des engins doit être maintenu. 

Implantation par rapport aux canaux de la Vallée des Baux :  

Une marge de recul laissée libre de toutes constructions, installation, plantation ou travaux, devra être respectée 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄΣ ŦƛƭƛƻƭŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜƴǘŜǊǊŞǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŜƴƎƛƴǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ 
entretien et de leur exploitation : 

- Pour les filioles Υ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ƭargeur de 1 ƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŦǊŀƴŎ ōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƴŜǘǘŜ ŘŜǎ 
canaux devra être respectée. 

- Pour les réseaux enterrés : une bande au droit des canalisations et sur 1 mètre de chaque côté de celles-ci.  

 

À moins que les constructions ne jouxtent la limite séparative, la distance (D) comptée horizontalement de tout point 
d'une construction au point le plus proche de la limite séparative, doit être au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points (H/2), sans pouvoir être inférieure à 3 mètres : D = H/2, mais toujours supérieure ou 
égale à 3 mètres. 
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Les bassins des piscines pourront être ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛves.  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎǳƭΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł м ƳŝǘǊŜΦ 

 

Non réglementé.  

 

UB 4 ς QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Pour rappel : le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 
si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales (art. R111-27 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

Le guide « Habiter les Alpilles » annexé au PLU (Annexe 5.9)Σ ǎŜǊǾƛǊŀ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

 

Adaptation au site et paysage 

L'implantation, la volumétrie et l'aspect architectural doivent être conçus en tenant compte des caractéristiques du 
terrain (topographie, végétation), et du paysage, et s'harmoniser avec le caractère du bâti environnant. 

Les accès et les dégagements ne doivent pas être un prétexte à un bouleversement du terrain naturel et des 
plantations qui s'y trouvent, et le sol, après les terrassements nécessaires aux implantations et accès, est remodelé 
selon son profil naturel. 

Mouvements de sol, talus et implantation des bâtiments 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΦ  

Sont interdits : les exhaussements susceptibles de dégrader les vues paysagères remarquables, ou susceptibles de 
ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ 
ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ōƭŜǳŜǎΧ ¦ƴŜ ŎƻǳǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘion de la construction par rapport au terrain naturel pourra être demandée. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ǇŜƴǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ Composition des talus : La topographie du terrain naturel devra être respectée. Les niveaux de sol devront 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

¶ Les terrassements en plate-forme sont interdits, hormis les aménagements de terrasses limités à des 
exhaussements du terrain naturel ne dépassant pas 0,80 mètre. 
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Interventions sur le bâti ancien 

Lors des travaux de restructuration de bâtiments, ou de ravalement de façade, si la façade comporte des éléments 
patrimoniaux caractéristiques (décor, corniches, encadrements, bandeaux ou appuis de baie en pierre, ...), ils doivent 
être conservés. 

Façades et revêtements 

Les façades seront enduites ou en pierres apparentes. La couleur des enduits devra respecter la palette de couleurs 
annexée au présent règlement (Annexe 4). 

Toitures 

Compte tenu de leur visibilité depuis les immeubles voisins et depuis les hauteurs avoisinantes, les toitures doivent 
şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ϦŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ŦŀœŀŘŜϦ Ŝǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞΦ [ΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ 
ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊƻƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ La réalisation ou la reconstitution 
de couvertures en fibrociment ou tôles ondulées est interdite. 

La toiture 2 pentes avec un faîtage réalisé dans le sens de la plus grande dimension de la construction devra être 
privilégiée.  

Toutefois, des pentes différŜƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ 
générale : 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞǊŀƴŘŀǎΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘƻƛǘ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ 
traitées en toiture terrasses ; 

- dans le prolongement de toitures existantes ; 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ;  

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

En cas de constructions nouvelles, les toitures en pente auront une pente maximale de 30%.  

[Ŝǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘǳƛƭŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎ κǘǳƛƭŜǎ Ŏŀƴŀƭ Ŝƴ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜΣ ŘŜǎ ǘǳƛƭŜǎ ŘŜ ŎƻƭƻǊƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 
patiné, sans effet de damiers. 

Toutefois, en cas de nécessité technique justifiée (extension modérée d'une toiture existante par exemple), 
l'utilisation d'un matériau identique à celui de la toiture existante pourra être admise. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƭŜǎ ǘǳƛƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ƳşƳŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Aucune partie des éventuelles plaques support de tuiles ne doit être apparente aux rives, pignons et égouts. 

La création de terrasses en toiture est admise, à condition ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ dans une cohérence architecturale 
et qu'elles ne présentent aucune brillance. Elles pourront ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ол҈ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ 
ǘƻƛǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŀƭƭŞŜǎΣ ŎŀǊǊŜƭŞŜǎ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎΦ  

Dans le cadre de la lutte anti-vectorielle relative aux moustiques : 
 les toitures terrasǎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ р҈ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales vers le réseau ou la pleine terre (espaces verts) afin de ne pas favoriser la stagnation des eaux 
pluviales. 

 La nature des matériaux utilisés doit limiter la stagnaǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜƴŘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Les installations en toiture (antenne, cheminée, souche, panneaux solaires,...) sont implantées aux endroits les moins 
visibles, de manière à ne pas nuire à l'esthétique générale. Leurs coloris sont proches des couleurs des toitures et des 
façades et les matériaux brillants ou blancs sont interdits. 
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Les étanchéités de type aluminé sont interdites. 

Les ouvertures non intégrées à la pente du toit sont interdites (jacobines, chiens assis...). 

Ouvrages en saillie 

Pour les façades sur rue, les boîtiers et climatiseurs et coffrets de toutes sortes doivent être entièrement encastrés, de 
dimensions réduites et inscrits dans la composition de la façade. 

Les réseaux doivent être intégrés à la modénature de façon la plus discrète possible. 

Clôtures 

Une attention particulière sera portée aux clôtures. Elles doivent être conçues avec le projet de façade. 

Les murs et murets traditionnels en pierre sèche doivent şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

Les murs de clôture ou de soutènement en pierre sèche sont conservés. Lors d'un projet de construction sur une 
parcelle comportant de tels ouvrages seul le passage strictement nécessaire à un véhicule peut y être ménagé.  

Les couleurs sombres sont à privilégier. 

9ƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞΣ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΦ 

Les clôtures et portails ne pourront pas dépasser 2 mètres de hauteur. 

¶ Dans les secteurs non concernés par un risque inondation : 

En bordure du domaine public, les clôtures seront ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ лΣс0 
ƳŝǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜΦ [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀles. 

Les murs "bahut" et les murs pleins, s'ils ne sont pas réalisés avec des matériaux appareillés destinés à rester 
apparents, seront enduits sur les deux faces. Ils sont soumis aux mêmes règles que les façades. Les 
maçonneries d'agglomérés de ciment seront enduites sur les deux faces. 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ǇƭŀǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ 
intégration. 

Les éléments en béton moulé fantaisistes sont interdits. 

¶ Dans les secteurs concernés par un risque inondation, repérés dans le règlement graphique du PLU :  
Les clôtures devront respecter une transparence hydraulique. Pour cela, elles seront composées : 

o Soit de grillages à mailles larges (15 cm x 15 cm minimum) ou à maille de taille croissante vers le 
haut (espacement minimum des fils verticaux de 15 cm). Elles peuvent être doublées de haies vives 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ  

o {ƻƛǘ ŘŜ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ лΣпл Ƴ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝǘ Ƴǳƴƛ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ 
ressuyage. Ces murs pourront être surmontés ou non de grillages et doublés ou non de haie vive 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  

¶ Les clôtures en travers des canalisations du Canal de Craponne ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ 
de 3 mètres au droit de la canalisation. 
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Panneaux solaires, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres éléments techniques 

[Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŘŜ ǎƻǊǘŜ Ł ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ǳƴ ŎƘŃǎǎƛǎ ŘŜ ǘƻƛǘΦ [Ŝ 
matériau devra être anti-réfléchissant et non éblouissant.  

Les paraboles et antennes de toit ne devront pas être ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ 
le toit et dans la mesure du possible ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜΦ [ŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎƎƛŀǎ Ŝǘ ōŀƭŎƻƴǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ  

Les climatiseurs et pompes à chaleǳǊ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎ όŎƻǳǊǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎΧύΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ 
ƛƭǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ {Ωƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 
toitures terrasses ils devront être intégrés Ł ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ 

Les logettes de desserte et de comptage (eau, gaz, électricité, réseaux secs) et les boîtes aux lettres devront être 
ŜƴŎŀǎǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳǳǊǎΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳǳǊǎΣ ƭŜǎ ƭƻƎŜǘǘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜΦ  

Un espace réservé aux conteneurs de déchets sera aménagé hors du domaine public et à proximité de la voie 
publique (accès direct) et sera habillé de façon à préserver les vues depuis la rue. 

Réalisation de projets ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭe 

L'utilisation de matériaux renouvelables, de procédés de construction permettant de limiter les émissions de gaz à 
effet de serre, l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie 
renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la 
partie d'immeuble concernés est autorisé sous réserve de la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti 
existant et dans le paysage environnant.  

wŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞΣ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
entrées, aux locaux communs et aux stationnements, qui seront traités en espace paysager.  

Annexes au bâtiment principal 

¦ƴŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘΣ Řǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ 
matériaux ou encore des toitures. 

 

Eléments de patrimoine bâti 

Tous les travaux exécutés sur un élément faisant l'objet d'une protection au titre de l'article L.151-19 du Code de 
l'urbanisme, doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques constituant ses intérêts. En outre, 
les projets situés à proximité immédiate des éléments ainsi repérés doivent être élaborés dans la perspective d'une 
mise en valeur de ce patrimoine. 

Eléments de patrimoine naturel et/ou de paysage 

Les ensembles arborés, comme les éléments végétaux isolés, localisés au règlement graphique au titre de l'article 
L.151-23 du code de l'urbanisme, doivent être conservés. Ils peuvent évoluer dans le respect de l'article R 421-23 h du 
code de l'urbanisme : d'une manière générale tous travaux ayant une incidence sur les paysages identifiés doivent 
faire l'objet d'une déclaration préalable. Les règles à appliquer sont précisées en annexe 2 du présent règlement 
« EléƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ». 
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5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǊŜǇŞǊŞŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
graphique (voir plan de zonage 4.2.3), sont interdits : 

 Toutes nouvelles constructions ; 
 [Ŝǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ŘŞǇƾǘǎ ƻǳ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳŜƭ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀtion en eau 
de la zone humide ; 

 [ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ όǎŀǳŦ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎύΦ 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 
et veiller à son renouvellement spontané. 
 

Non réglementé. 

 

UB 5 ς TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES 

CONSTRUCTIONS 

Les espaces végétalisés et les espaces de nature doivent conserver leurs caractéristiques naturelles et végétales. 

Les autorisations administratives demandées sur tout ou partie de ces espaces doivent faire figurer l'état végétal 
existant et projeté. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛons du sol doivent être implantées de manière à préserver les 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎΩŀǾŝǊŜǊŀƛǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎƻƛǘ 
transplantés, soit remplacés.  

Les espaces libres conservés en pleine terre, ou non imperméabilisés, doivent représenter au minimum 30% du terrain 
d'assise du projet. 

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǳǊ п ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les plantations seront constituées d'essences locales ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
végétales recommandées annexée au PLU - Annexe 5.16). 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŀǳ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
ŀƭƭŜǊƎƛǎŀƴǘ όŎȅǇǊŝǎΣ ǘƘǳȅŀΣ ƎŜƴŞǾǊƛŜǊΣ ōƻǳƭŜŀǳΣ ƎǊŀƳƛƴŞŜǎΣ ŀƳōǊƻƛǎƛŜΣ ŀǳƭƴŜΣ ŦǊşƴŜΧύ devra être évitée autant que 
possible. 

!ǳŎǳƴŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǎƛȄ ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
du Canal de Craponne.  

Les Espaces Boisés Classés (EBC) repérés au règlement graphique (voir plan de zonage 4.2.3) sont soumis aux 
dispositions des articles L. 113-1 et L. 113-2 du code de l'urbanisme. Dans ces espaces, les défrichements sont interdits 
et la coupe ou abattage d'arbres seront subordonnés à une autorisation délivrée par l'autorité compétente. 

 

UB 6 ς STATIONNEMENT 

Dispositions générales : 

Le stationnement des véhicules, y compris les « deux roues », correspondant aux besoins des constructions et 
installations, doit être assuré en dehors des voies ou emprises publiques sur des emplacements prévus à cet effet. 
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Les zones de ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

Dispositions particulières : 

Pour les constructions destinées à lΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ : 

¶ Dans la zone ¦.Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦.ŀ : 2 places de stationnement au minimum par logement. 

¶ Dans le secteur UBa : 1,5 places de stationnement au minimum par logement. 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜ м ǇƭŀŎŜ ǾƛǎƛǘŜǳǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ Ǉƻur 5 
logements. 

¶ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci seront réalisées sur le terrain d'assiette 
de la construction. 

Pour les constructions destinées au bureau Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝle : 

¶ 1 place de stationnement par tranche de 30m2 de surface de plancher créée. 

Pour les constructions sous-ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ : 

¶ 1 place de stationnement par tranche de 75m2 de surface de plancher créée. 

Pour les constructions sous-destinées au commerce de gros : 

¶ 1 place de stationnement par tranche de 50m2 de surface de plancher créée. 

Pour les constructions sous-ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ : 

¶ 1 place de stationnement par chambre. 

¶ 1 place de stationnement pour 10m2 de salle de restaurant 

Pour les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ : 

Non règlementé 

 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ils sont le plus 
directement assimilables. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƻǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ d'aménager sur le terrain de l'opération le nombre d'emplacements 
nécessaires au stationnement, le constructeur pourra éventuellement s'affranchir de ses obligations en justifiant, pour 
ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭǳƛ-ƳşƳŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƛǘǳŞ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ олл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘion 
ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions.  
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¶ Pour les constructions ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩhabitation : les immeubles collectifs devront prévoir une aire de 
stationnement couverte et fermée pour les vélos à raison de 1 place minimum par logement. 

¶ Pour les constructions destinées au bureau et activités de services : 1 place par tranche de 75m2 de surface 
de plancher créée. 

¶ Pour les constructions ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀǳ commerce de détail : 1 place par tranche de 75m2 de 
surface de plancher créée. 

 

SECTION III ς EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

UB 7 ς DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

Les accès et les voies doivent avoir des caractéristiques correspondant à la destination des constructions projetées et 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
ramassages des ordures ménagères. 

Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire n'obtienne un droit de passage sur les fonds de 
ses voisins, dans les conditions fixées par l'article 682 du Code Civil. 

Accès : 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 
publique. 

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être dégagés de façon à assurer la 
visibilité. Les accès doivent être situés en des points les plus éloignés des carrefours existants, des virages et autres 
endroits où la visibilité est mauvaise. 

Les accès aux constructions et installations doivent prévoir un espace privatif non clos hors du domaine public quelle 
que soit la voie, pour une question de sécurité. Ils doivent être aménagés de telle façon que le stationnement des 
véhicules avant l'entrée dans les propriétés s'effectue hors du domaine public. L'ouverture des portails doit s'effectuer 
à l'intérieur des propriétés. 

Toute opération doit réaliser le minimum d'accès sur les voies publiques. Afin d'éviter la multiplication des accès 
individuels, des accès regroupés peuvent être imposés.  

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle qui présenterait une gêne ou un 
risque pour la circulation peut être interdit. 

Tout nouvel accès ou changement de destination reste soumis à autorisation du gestionnaire du domaine public sur 
lequel il se raccorde (code de la voirie routière) avec possibilité de refus pour des motifs de sécurité routière ou de 
préservation du patrimoine routier. 

Le regroupement des accès sur les Routes Départementales peut être exigé par le gestionnaire de ces voies. 

Voirie : 

Les voies publiques ou privées doivent posséder des caractéristiques géométriques adaptées aux opérations qu'elles 
desservent et aux trafics qu'elles supportent. 
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De plus elles doivent permettre commodément l'approche des véhicules de service et de lutte contre l'incendie. 

Les voies nouvelles publiques ou privées, y compris les servitudes de passage, devront avoir une largeur minimale de 
chaussée de 4 mètres pour celles en sens unique et de 5,5 mètres pour celles en double sens.  

Afin de favoriser les relations urbaines en assurant un débouché des voies à chacune de leur extrémité, la réalisation 
des voies en impasse devra être évitée autant que possible.  

! ƭΩexception du secteur UBa, la réalisation de voies en impasse ne sera autorisée que dans la mesure où : 

 leur linéaire est inférieur à 100 mètres, 

 ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ 
de faire demi-tour. 

 

UB 8 ς DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public et 
desservie par une conduite de distribution de caractéristiques et de capacité suffisantes. 

Toute construction ou installation nouvelle rejetant des eaux usées domestiques doit être raccordée obligatoirement 
ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŞǘŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘiques et de capacité 
suffisantes. 

! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Ŝǘ ŘƛǊƛƎŞŜǎΣ ŀǇǊŝǎ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀble (principe de 
compensation liée à ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ nouvelle), soit vers le réseau public ŘϥŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎϥƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ 
suffisant, soit vers un exutoire naturel, mais en aucun cas sur les voies ou emprises publiques, ni dans le réseau d'eaux 
usées. 

Tout projet doit respecter les préconisations du zonage ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ǉƭǳviales annexé au présent PLU 
(voir Annexe 5.5), définies notamment en partie 7.3.  

Dans le cadre de la lutte anti-vectorielle relative aux moustiques : 
 Pour les bassins de gestion des eaux enterrés Υ ƛƭǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜΣ ƭŀ ǇƻƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ 

développement des moustiques ; 
 Pour les bassins de gestion des eaux à ciel ouvert : des mesures (larvicides, création de courant, etc.) ou 
ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ όƭŀǊǾŜǎ ŘΩƻŘƻƴŀǘŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
moustiques. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ de chacune des parcelles 
ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴΦ 

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de transport d'énergie électrique ainsi 
qu'aux câbles téléphoniques sur le domaine public comme sur les propriétés privées, doivent être réalisés en 
souterrain. 
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Dans le cas d'aménagement d'un immeuble existant et d'une impossibilité d'alimentation souterraine, l'alimentation 
peut être faite : 

¶ pour l'électricité par câbles torsadés posés sur les façades ; 

¶ pour le téléphone par câbles courants sur les façades.  

Ces câbles téléphoniques et électriques doivent emprunter un tracé unique qui doit les insérer au mieux dans 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎΦ 

L'alimentation électrique aérienne sur consoles ainsi que l'installation de fils aériens téléphoniques sur consoles, sont 
interdites. 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
électroniques et numériques existants ou à créer. 

Les équipements et réseaux de communication électronique, tels que les antennes relais, ne doivent pas porter 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ  

[ƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ±w5 όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎŜŎǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ŘŜ 
voies cycƭŀōƭŜǎΧύΣ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ Ƙŀǳǘǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎΦ 
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REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UC 

CARACTERE DE LA ZONE  

La zone UC ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ {ǳŘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ 
constiǘǳŞŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ ŀŞǊŞΦ 

 

La zone UC est concernée en totalité ou en partie par : 

¶ Le risque inondation repéré sur les documents graphiques du règlement (plans de zonage). A ce titre, des 
dispositions spécifiques qui figurent en Titre I du présent règlement doivent être respectées en sus du 
règlement de la zone. 

¶ 5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όǾƻƛǊ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
zonage 4.2.3). 

¶ Des filioles du Canal de la Vallée des Baux à prendre en compte (cf. annexe 5.14. du PLU « Plan des canaux et 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ »). A ce titre, des dispositions spécifiques figurent au Titre III du présent règlement et doivent 
être respectées, en sus du règlement de la zone. 

 

SECTION I ς DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DE{ {h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5ΩACTIVITES 

UC 1 - INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 

ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ; 

¶ Les constructions destinées au commerce et activités de service ; 

¶ Les constructions sous-destinées au bureau ; 

¶ Les constructions sous-ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ; 

¶ Les constructions sous-ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ; 

¶ Les résidences mobiles de loisirs ; 

¶ Les terrains de camping ou de caravaning ; 

¶ Le stationnement de caravanes isolées ; 

¶ Les garages collectifs de caravanes ; 

¶ Les parcs résidentiels de loisirs ; 

¶ Les habitations légères de loisirs ; 
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¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ƻǳ ƭƻƛǎƛǊǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ; 

¶ [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ; 

¶ Les dépôts de véhicules ; 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ǉƻǳr la pratique de sports motorisés ; 

¶ ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭΣ ǎŀǳŦ ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ 
construction ; 

¶ LŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎle UC 
1.2 ; 

¶ Les installations photovoltaïques au sol. 

 

Dans la totalité de la zone, concernée par un risque inondation repéré au règlement graphique (plans de zonage) : 

Sont également interdites les occupations et utilisations du sol définies dans le Titre I « Dispositions applicables aux 
zones concernées par un risque inondation » du présent règlement. 

 

[Ŝǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦C 1.1 sont autorisées sous 
conditions ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƴƛ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
personnes et des biens, notamment : 

¶ Les constructions destinées à l'habitation, y compris les piscines ; 

¶ Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, 

¶ Les aires de stationnement ouvertes au public, et les affouillements ou exhaussements du sol qui y sont liés ; 

¶ LŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όLCPE) lorsque leur présence est compatible 
avec le voisinage des zones habitées, au regard notamment des sujétions de salubrité et de sécurité 
publique. 

 

Dans la totalité de la zone, concernée par un risque inondation repéré au règlement graphique : 

Les occǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦/ 1.1 sont admises, sous réserve de respecter les 
« Dispositions applicables aux zones concernées par un risque inondation » qui figurent en Titre I du présent 
règlement. 

 

UC 2 ς MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Les opérations de 10 logements ou plus, devront comporter au moins 20% de logements locatifs sociaux au sens de la 
ƭƻƛ {w¦Φ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ł ŎǊŞŜǊ ǎŜǊŀ ŀǊǊƻƴŘƛ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΦ 
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SECTION II ς CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

UC 3 ς VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

[Ωemprise au sol des constructions ne peut excéder 30% de la surface du terrain ŘΩŀǎǎƛǎŜ du projet.  

Non réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 

La hauteur des constructions ne peut ŜȄŎŞŘŜǊ т ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭϥŞƎƻǳǘΣ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ mesurée à 
partir du terrain naturel existant avant l'opération. 

Dans les secteurs constructibles concernés par un risque inondation, repérés au règlement graphique (plans de 
zonage) du PLU, ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳŀƧƻǊŞŜ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜΦ 

 

 

Sauf indications contraires mentionnées aux documents graphiques du règlement (plans de zonage), les constructions 
doivent être implantées à une distance minimale de 4 mètres des voies et emprises publiques actuelles ou projetées. 

Ce recul ne s'applique pas aux extensions ou surélévations des bâtiments existants dont la destination n'est pas 
modifiée et si le recul existant n'est pas diminué. 

Les bassins des piscines pourront être implŀƴǘŞǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎǳƭΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭΣ ŎŜ ŘŜǊnier ne pourra être inférieur à 1 mètre. 
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Implantation par rapport aux canaux de la Vallée des Baux :  

Une marge de recul laissée libre de toutes constructions, installation, plantation ou travaux, devra être respectée 
autour des canaux, filioles et réseaǳȄ ŜƴǘŜǊǊŞǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŜƴƎƛƴǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ 
entretien et de leur exploitation : 

- Pour les filioles Υ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ м ƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŦǊŀƴŎ ōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƴŜǘǘŜ ŘŜǎ 
canaux devra être respectée. 

- Pour les réseaux enterrés : une bande au droit des canalisations et sur 1 mètre de chaque côté de celles-ci.  

 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŎƻƳǇǘŞŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉoint le plus proche de la limite séparative 
doit être au minimum de 4 mètres. 

[Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞrêt collectif et services publics pourront 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎǳƭΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł м ƳŝǘǊŜΦ 

 

Non réglementé.  

 

UC 4 ς QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Pour rappel : le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 
si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales (art. R111-27 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

Le guide « Habiter les Alpilles » annexé au PLU (Annexe 5.9)Σ ǎŜǊǾƛǊŀ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
des constructioƴǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

Adaptation au site et paysage 

L'implantation, la volumétrie et l'aspect architectural doivent être conçus en tenant compte des caractéristiques du 
terrain (topographie, végétation), et du paysage, et s'harmoniser avec le caractère du bâti environnant. 

Les accès et les dégagements ne doivent pas être un prétexte à un bouleversement du terrain naturel et des 
plantations qui s'y trouvent, et le sol, après les terrassements nécessaires aux implantations et accès, est remodelé 
selon son profil naturel. 
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Mouvements de sol et talus, et implantation des bâtiments 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΦ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Υ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ƭŜǎ 
vues paysagères remarquaōƭŜǎΣ ƻǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄΣ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ōƭŜǳŜǎΧ ¦ƴŜ ŎƻǳǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ 
rapport au terrain naturel pourra être demandée. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ǇŜƴǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ Composition des talus : La topographie du terrain naturel devra être respectée. Les niveaux de sol devront 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řǳ ǘŜǊrain naturel. 

¶ Les terrassements en plate-forme sont interdits, hormis les aménagements de terrasses limités à des 
exhaussements du terrain naturel ne dépassant pas 0,80 mètre. 

Interventions sur le bâti ancien 

Lors des travaux de restructuration de bâtiments, ou de ravalement de façade, si la façade comporte des éléments 
patrimoniaux caractéristiques (décor, corniches, encadrements, bandeaux ou appuis de baie en pierre, ...), ils doivent 
être conservés. 

Façades et revêtements 

Les façades seront enduites ou en pierres apparentes. La couleur des enduits devra respecter la palette de couleurs 
annexée au présent règlement (Annexe 4). 

Toitures 

Compte tenu de leur visibilité depuis les immeubles voisins et depuis les hauteurs avoisinantes, les toitures doivent 
être ŎƻƴœǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ϦŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ŦŀœŀŘŜϦ Ŝǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞΦ [ΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ 
ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊƻƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 
de couvertures en fibrociment ou tôles ondulées est interdite. 

La toiture 2 pentes avec un faîtage réalisé dans le sens de la plus grande dimension de la construction devra être 
privilégiée.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ la volumétrie 
générale : 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞǊŀƴŘŀǎΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘƻƛǘ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ 
traitées en toiture terrasses ; 

- dans le prolongement de toitures existantes ; 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ Ře deux voies ;  

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

En cas de constructions nouvelles, les toitures en pente auront une pente maximale de 30%.  

Les couvertures seront de type tuiles creuses /tuiles canal en terre cuite, des tuiles ŘŜ ŎƻƭƻǊƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 
patiné, sans effet de damiers. 

Toutefois, en cas de nécessité technique justifiée (extension modérée d'une toiture existante par exemple), 
l'utilisation d'un matériau identique à celui de la toiture existante pourra être admise. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƭŜǎ ǘǳƛƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ƳşƳŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ. 

Aucune partie des éventuelles plaques support de tuiles ne doit être apparente aux rives, pignons et égouts. 
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La création de terrasses en toiture est admise, à condition ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ dans une cohérence architecturale 
et ǉǳϥŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ōǊƛƭƭŀƴŎŜΦ 9ƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ол҈ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ 
toiture. Les toitures ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŀƭƭŞŜǎΣ ŎŀǊǊŜƭŞŜǎ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎΦ 

Dans le cadre de la lutte anti-vectorielle relative aux moustiques : 
 ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ р҈ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜs eaux 

pluviales vers le réseau ou la pleine terre (espaces verts) afin de ne pas favoriser la stagnation des eaux 
pluviales. 

 [ŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řƻƛǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜƴŘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
installés ne doivent pŀǎ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Les installations en toiture (antenne, cheminée, souche, panneaux solaires...) sont implantées aux endroits les moins 
visibles, de manière à ne pas nuire à l'esthétique générale. Leurs coloris sont proches des couleurs des toitures et des 
façades et les matériaux brillants ou blancs sont interdits. 

Les étanchéités de type aluminé sont interdites. 

Les ouvertures non intégrées à la pente du toit sont interdites (jacobines, chiens assis...). 

Ouvrages en saillie 

Pour les façades sur rue, les boîtiers et climatiseurs et coffrets de toutes sortes doivent être entièrement encastrés, de 
dimensions réduites et inscrits dans la composition de la façade. 

Les réseaux doivent être intégrés à la modénature de façon la plus discrète possible. 

Clôtures 

Une attention particulière sera portée aux clôtures. Elles doivent être conçues avec le projet de façade. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎ Ŝǘ ƳǳǊŜǘǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ǎŝŎƘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

Les murs de clôture ou de soutènement en pierre sèche sont conservés. Lors d'un projet de construction sur une 
parcelle comportant de tels ouvrages seul le passage strictement nécessaire à un véhicule peut y être ménagé. 

Les clôtures devront respecter une transparence hydraulique. Pour cela, elles seront composées : 

¶ Soit de grillages à mailles larges (15 cm x 15 cm minimum) ou à maille de taille croissante vers le haut 
(espacement minimum des fils verticaux de 15 cm). 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ŘΩŜǎǎences 
végétales locales.  

¶ {ƻƛǘ ŘŜ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ лΣпл Ƴ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝǘ Ƴǳƴƛ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜǎǎǳȅŀƎŜΦ 
/Ŝǎ ƳǳǊǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞǎ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŘƻǳōƭŞǎ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  

Les clôtures et portails ne pourront pas dépasser 2 mètres de hauteur. 

Les couleurs sombres sont à privilégier. 

9ƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞΣ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΦ 

Panneaux solaires, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres éléments techniques 

Les pannŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŘŜ ǎƻǊǘŜ Ł ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ǳƴ ŎƘŃǎǎƛǎ ŘŜ ǘƻƛǘΦ [Ŝ 
matériau devra être anti-réfléchissant et non éblouissant.  

Les paraboles et antennes ŘŜ ǘƻƛǘ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ public. Elles seront implantées sur 
ƭŜ ǘƻƛǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜΦ [ŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ sur les loggias et balcons est interdite.  



 
 
 

t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 ah¦wL9{ 57 

Les climatiseurs et pompes à chaleur devront être implantés sur les espaces privatifs (cours, jardiƴǎΧύΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ 
ƛƭǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ {Ωƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 
ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ 

Les logettes de desserte et de comptage (eau, gaz, électricité, réseaux secs) et les boîtes aux lettres devront être 
ŜƴŎŀǎǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳǳǊǎΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳǳǊǎΣ ƭŜǎ ƭƻƎŜǘǘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜΦ  

Un espace réservé aux conteneurs de déchets sera aménagé hors du domaine public et à proximité de la voie 
publique (accès direct) et sera habillé de façon à préserver les vues depuis la rue. 

Réalisation de projets ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

L'utilisation de matériaux renouvelables, de procédés de construction permettant de limiter les émissions de gaz à 
effet de serre, l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie 
renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la 
partie d'immeuble concernés est autorisé sous réserve de la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti 
existant et dans le paysage environnant.  

wŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞΣ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
entrées, aux locaux communs et aux stationnements, qui seront traités en espace paysager.  

 

Les ensembles arborés, comme les éléments végétaux isolés, localisés au règlement graphique au titre de l'article 
L.151-23 du code de l'urbanisme, doivent être conservés. Ils peuvent évoluer dans le respect de l'article R 421-23 h du 
code de l'urbanisme : d'une manière générale tous travaux ayant une incidence sur les paysages identifiés doivent 
faire l'objet d'une déclaration préalable. Les règles à appliquer sont précisées en annexe 2 du présent règlement 
« Eléments de patrimoine naturel et de paysage à ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ». 

 

Non réglementé. 

 

UC 5 ς TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES 

CONSTRUCTIONS 

Les espaces végétalisés et les espaces de nature doivent conserver leurs caractéristiques naturelles et végétales. 

Les autorisations administratives demandées sur tout ou partie de ces espaces doivent faire figurer l'état végétal 
existant et projeté. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎΩŀǾŝǊŜǊŀƛǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎƻƛǘ 
transplantés, soit remplacés.  

Les espaces libres conservés en pleine terre, ou non imperméabilisés, doivent représenter au minimum 50% du terrain 
d'assise du projet. 
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Les aires de stationnement doƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǳǊ п ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘϥŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
végétales recommandées annexée au PLU - Annexe 5.16). De plus, la Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŀǳ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
ŀƭƭŜǊƎƛǎŀƴǘ όŎȅǇǊŝǎΣ ǘƘǳȅŀΣ ƎŜƴŞǾǊƛŜǊΣ ōƻǳƭŜŀǳΣ ƎǊŀƳƛƴŞŜǎΣ ŀƳōǊƻƛǎƛŜΣ ŀǳƭƴŜΣ ŦǊşƴŜΧύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 
possible. 

 

UC 6 ς STATIONNEMENT 

Dispositions générales : 

Le stationnement des véhicules, y compris les « deux roues », correspondant aux besoins des constructions et 
installations, doit être assuré en dehors des voies ou emprises publiques sur des emplacements prévus à cet effet. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊe des aires de stationnement doivent être indépendantes des voies publiques. 

Dispositions particulières : 

Pour les constructions destinées à lΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ : 

¶ 2 places de stationnement au minimum par logement. 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜ м ǇƭŀŎŜ ǾƛǎƛǘŜǳǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇƻǳǊ р 
logements. 

¶ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci seront réalisées sur le terrain d'assiette 
de la construction. 

Pour les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŏollectif et services publics : 

Non règlementé 

 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ils sont le plus 
directement assimilables. 

En Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƻǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ d'aménager sur le terrain de l'opération le nombre d'emplacements 
nécessaires au stationnement, le constructeur pourra éventuellement s'affranchir de ses obligations en justifiant, pour 
ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭǳƛ-ƳşƳŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ terme dans un parc public de 
stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à moins de 300 mètres ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions.  

 

Pour les constructions destinées à lΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ : les immeubles collectifs devront prévoir une aire de stationnement 
couverte et fermée pour les vélos à raison de 1 place minimum par logement. 

  



 
 
 

t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 ah¦wL9{ 59 

SECTION III ς EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

UC 7 ς DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

Les accès et les voies doivent avoir des caractéristiques correspondant à la destination des constructions projetées et 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ la protection civile et de 
ramassages des ordures ménagères. 

Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire n'obtienne un droit de passage sur les fonds de 
ses voisins, dans les conditions fixées par l'article 682 du Code Civil. 

 

Accès : 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 
publique. 

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être dégagés de façon à assurer la 
visibilité. Les accès doivent être situés en des points les plus éloignés des carrefours existants, des virages et autres 
endroits où la visibilité est mauvaise. 

Les accès aux constructions et installations doivent prévoir un espace privatif non clos hors du domaine public quelle 
que soit la voie, pour une question de sécurité. Ils doivent être aménagés de telle façon que le stationnement des 
véhicules avant l'entrée dans les propriétés s'effectue hors du domaine public. L'ouverture des portails doit s'effectuer 
à l'intérieur des propriétés. 

Toute opération doit réaliser le minimum d'accès sur les voies publiques. Afin d'éviter la multiplication des accès 
individuels, des accès regroupés peuvent être imposés.  

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle qui présenterait une gêne ou un 
risque pour la circulation peut être interdit. 

Tout nouvel accès ou changement de destination reste soumis à autorisation du gestionnaire du domaine public sur 
lequel il se raccorde (code de la voirie routière) avec possibilité de refus pour des motifs de sécurité routière ou de 
préservation du patrimoine routier. 

Le regroupement des accès sur les Routes Départementales peut être exigé par le gestionnaire de ces voies. 

Voirie : 

Les voies publiques ou privées doivent posséder des caractéristiques géométriques adaptées aux opérations qu'elles 
desservent et aux trafics qu'elles supportent. 

De plus elles doivent permettre commodément l'approche des véhicules de service et de lutte contre l'incendie. 

Les voies nouvelles publiques ou privées, y compris les servitudes de passage, (à rajouter) devront avoir une largeur 
minimale de chaussée de 4 mètres pour celles en sens unique et de 5,5 mètres pour celles en double sens. 

Afin de favoriser les relations urbaines en assurant un débouché des voies à chacune de leur extrémité, la réalisation 
des voies en impasse devra être évitée autant que possible.  
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La réalisation de voies en impasse ne sera autorisée que dans la mesure où : 

 leur linéaire est inférieur à 100 mètres, 

 ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ 
de faire demi-tour. 

 

UC 8 ς DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public et 
desservie par une conduite de distribution de caractéristiques et de capacité suffisantes. 

Toute construction ou installation nouvelle rejetant des eaux usées domestiques doit être raccordée obligatoirement 
ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŞǘŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
suffisantes. 

! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Ŝǘ ŘƛǊigées, après rétention préalable (principe de 
compensation liée à ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ nouvelleύΣ ǎƻƛǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘϥŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎϥƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ 
suffisant, soit vers un exutoire naturel, mais en aucun cas sur les voies ou emprises publiques, ni dans le réseau d'eaux 
usées. 

Tout projet doit respecter les préconisations du ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ annexé au présent PLU 
(voir Annexe 5.5), définies notamment en partie 7.3.  

Dans le cadre de la lutte anti-vectorielle relative aux moustiques : 
 Pour les bassins de gestion des eaux enterrés Υ ƛƭǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜΣ ƭŀ ǇƻƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ 

développement des moustiques ; 
 Pour les bassins de gestion des eaux à ciel ouvert : des mesures (larvicides, création de courant, etc.) ou 
ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ όƭŀǊǾŜǎ ŘΩƻŘƻƴŀǘŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
moustiques. 

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de transport d'énergie électrique ainsi 
qu'aux câbles téléphoniques sur le domaine public comme sur les propriétés privées, doivent être réalisés en 
souterrain. 

Dans le cas d'aménagement d'un immeuble existant et d'une impossibilité d'alimentation souterraine, l'alimentation 
peut être faite : 

¶ pour l'électricité par câbles torsadés posés sur les façades ; 

¶ pour le téléphone par câbles courants sur les façades.  

Ces câbles téléphoniques et électriques doivent emprunter un tracé unique qui doit les insérer au mieux dans 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎΦ 

L'alimentation électrique aérienne sur consoles ainsi que l'installation de fils aériens téléphoniques sur consoles, sont 
interdites. 
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Les nouvelles cƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
électroniques et numériques existants ou à créer. 

Les équipements et réseaux de communication électronique, tels que les antennes relais, ne doivent pas porter 
atteinte ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ  

[ƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ±w5 όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎŜŎǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ŘŜ 
ǾƻƛŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΧύΣ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ Ƙŀǳǘǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎΦ 
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REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UP 

CARACTERE DE LA ZONE  

La zone UP est dédiée aux équipements ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭƛŞǎ ŀǳ ǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 

 

La zone UP est concernée par : 

¶ UƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όŎŦΦ ǇƛŝŎŜ ƴϲо Řǳ PLU). 

¶ Le risque inondation repéré sur les documents graphiques du règlement (plans de zonage). A ce titre, des 
dispositions spécifiques qui figurent en Titre I du présent règlement doivent être respectées en sus du 
règlement de la zone. 

¶ Des éléments de payǎŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όǾƻƛǊ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
zonage 4.2.3). 

¶ Une filiole du Canal de la Vallée des Baux à prendre en compte (cf. pièce n°3 et annexe 5.14. du PLU « Plan 
ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ »). A ce titre, des dispositions spécifiques figurent au Titre III du présent règlement 
et doivent être respectées, en sus du règlement de la zone. 

 

SECTION I ς DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DE{ {h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5ΩACTIVITES 

UP 1 - INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 

ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘion agricole ou forestière ; 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ;  

¶ Les constructions destinées au commerce et activités de service ; 

¶ Les constructions sous-ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ; 

¶ Les constructions sous-ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ; 

¶ Les résidences mobiles de loisirs ; 

¶ Les habitations légères de loisirs ;  

¶ Les parcs résidentiels de loisirs ; 

¶ Les terrains de camping ou de caravaning ; 

¶ Le stationnement de caravanes isolées ; 
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¶ Les garages collectifs de caravanes ; 

¶ Les dépôts de véhicules ; 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ terrain pour la pratique des sports ou loisirs motorisés ; 

¶ Les ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ; 

¶ ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭΣ ǎŀǳŦ ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ 
construction ; 

¶ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement (ICPE) ; 

¶ Les installations photovoltaïques au sol. 

 

Dans les secteurs concernés par un risque inondation, repérés au règlement graphique (plans de zonage) : 

Sont également interdites les occupations et utilisations du sol définies dans le Titre I « Dispositions applicables aux 
zones concernées par un risque inondation » du présent règlement. 

 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont autorisées : 

¶ Les constructions et insǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ; 

¶ Les aires de stationnement ouvertes au public, et les affouillements et exhaussements du sol qui y sont liés ; 

 

Dans les secteurs concernés par un risque inondation, repérés au règlement graphique (plans de zonage) : 

Les occupations et utilisations du sol ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦t 1.1 sont admises, sous réserve de respecter les 
« Dispositions applicables aux zones concernées par un risque inondation » qui figurent en Titre I du présent 
règlement. 

 

Dans le secteur ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ (OAP) : 

[Ŝǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦t 1.1 sont admises sous réserve de respecter les 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Programmation (cf. pièce n°3 du PLU). 

 

UP 2 ς MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Non réglementé. 
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SECTION II ς CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

UP 3 ς VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé en zone non inondable. 

L'emprise des constructions ne peut excéder 30% de la surface du terrain d'assise du projet, sur la surface inondable.  

Elle pourra atteindre 50% si cette emprise au sol supplémentaire est conçue de telle soǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ όǾƛŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƛƭƻǘƛǎΧύΦ  

 

La ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ тΣр ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘΣ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǎ ǘŜǊrasses, mesurée à 
ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

Dans les secteurs constructibles concernés par un risque inondation, repérés au règlement graphique (plans de 
zonage) du PLU, ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳŀƧƻǊŞŜ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜΦ 

 

 

Sauf indications contraires mentionnées aux documents graphiques du règlement (plans de zonage), les constructions 
doivent être implantées soit à la limite soit à une distance minimale de 4 mètres des voies et emprises publiques 
actuelles ou projetées. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎǳƭΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł м ƳŝǘǊŜΦ 
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Implantation par rapport aux canaux de la Vallée des Baux :  

Une marge de recul laissée libre de toutes constructions, installation, plantation ou travaux, devra être respectée 
autour dŜǎ ŎŀƴŀǳȄΣ ŦƛƭƛƻƭŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜƴǘŜǊǊŞǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŜƴƎƛƴǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ 
entretien et de leur exploitation : 

- Pour les filioles Υ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ м ƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŦǊŀƴŎ ōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƴŜǘǘŜ ŘŜǎ 
canaux devra être respectée. 

- Pour les réseaux enterrés : une bande au droit des canalisations et sur 1 mètre de chaque côté de celles-ci.  

 

À moins que les constructions à édifier ne jouxtent la limite séparative, la distance comptée horizontalement de tout 
point ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ limite séparative doit être au minimum de 3 mètres. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŏƻƭlectif et services publics pourront 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎǳƭΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł м ƳŝǘǊŜ. 

 

Non réglementé.  

 

UP 4 ς QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Pour rappel : le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 
si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales (art. R111-27 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

Le guide « Habiter les Alpilles » annexé au PLU (Annexe 5.9), ǎŜǊǾƛǊŀ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 
seront simples et fonctionnels. 

Les murs séparatifs, les murs aveugles apparents, les murs de clôture, les bâtiments annexes doivent avoir un aspect 
ǉǳƛ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ 

 

Superstructures 

[Ŝǎ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƴǘ ŀǳ-dessus des toitures devront être 
regroupées daƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ [ŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŞǘǳŘƛŞ ŀǾŜŎ ǎƻƛƴ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 
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[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴǘŜƴƴŜ ǇŀǊŀōƻƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ǊŀŘƛƻŘƛŦŦǳǎƛƻƴ-ǘŞƭŞǾƛǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǊŜǎǎŜǳǊ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 
être réalisée de manière à garantir dans la mesure du possible la non visibilité depuis la rue et les espaces publics. 

Ouvrages en façade et en saillie 

Afin de limiter leur impact visuel : 

¶ Le caisson des mécanismes de fermeture des baies (volets roulants, rideaux de fer) doit être implanté à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŀǳŦ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ 

¶ {ŀǳŦ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όǘŜƭǎ ǉǳŜ 
ƭŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řes constructions. 

Clôtures 

Une attention particulière sera portée aux clôtures. Elles doivent être conçues avec le projet de façade. 

[Ŝǎ ƳǳǊǎ Ŝǘ ƳǳǊŜǘǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ǎŝŎƘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

Les murs de clôture ou de soutènement en pierre sèche sont conservés. Lors d'un projet de construction sur une 
parcelle comportant de tels ouvrages seul le passage strictement nécessaire à un véhicule peut y être ménagé. 

Les clôtures et portails ne pourront pas dépasser 2 mètres de hauteur. 

Les clôtures devront respecter une transparence hydraulique. Pour cela, elles seront composées : 

¶ Soit de grillages à mailles larges (15 cm x 15 cm minimum) ou à maille de taille croissante vers le haut 
(espacement minimum des fils verticaux de 15 cm). 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
végétales locales.  

¶ {ƻƛǘ ŘŜ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ лΣпл Ƴ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝǘ Ƴǳƴƛ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜǎǎǳȅŀƎŜΦ 
Ces murs pourront être surmontés ou non de grillaƎŜǎ Ŝǘ ŘƻǳōƭŞǎ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  

Panneaux solaires, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres éléments techniques 

[Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŘŜ ǎƻǊǘŜ Ł 
ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ǳƴ ŎƘŃǎǎƛǎ ŘŜ ǘƻƛǘΦ [Ŝ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀƴǘƛ-réfléchissant et non éblouissant.  

[Ŝǎ ǇŀǊŀōƻƭŜǎ Ŝǘ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜΣ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ 
implantées sur le toit et dans la mesure Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ Ŝǘ ǇƻƳǇŜǎ Ł ŎƘŀƭŜǳǊǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭǎ 
devront être intégrés à la façade. {Ωƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł Řes éléments 
ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ 

Les logettes de desserte et de comptage (eau, gaz, électricité, réseaux secs) et les boîtes aux lettres devront être 
ŜƴŎŀǎǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳǳǊǎΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳǳǊǎΣ ƭŜǎ ƭƻƎŜǘǘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜΦ  

 



 
 
 

t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 ah¦wL9{ 68 

Les ensembles arborés, comme les éléments végétaux isolés, localisés au règlement graphique au titre de l'article 
L.151-23 du code de l'urbanisme, doivent être conservés. Ils peuvent évoluer dans le respect de l'article R 421-23 h du 
code de l'urbanisme : d'une manière générale tous travaux ayant une incidence sur les paysages identifiés doivent 
faire l'objet d'une déclaration préalable. Les règles à appliquer sont précisées en annexe 2 du présent règlement 
« Eléments de patrimoine naturel et de paysage à ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ». 

 

Non réglementé. 

 

UP 5 ς TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES 

CONSTRUCTIONS 

Les espaces végétalisés et les espaces de nature doivent conserver leurs caractéristiques naturelles et végétales. 

Les autorisations administratives demandées sur tout ou partie de ces espaces doivent faire figurer l'état végétal 
existant et projeté. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭes 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎΩŀǾŝǊŜǊŀƛǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎƻƛǘ 
transplantés, soit remplacés.  

Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d'un arbre au moins pour 4 places de stationnement.  

Les espaces libres seront complétés par des traitements paysagers (minéral ou végétal), notamment par la plantation 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ рл Ƴ2 de terrain. Ces arbres peuvent être plantés 
régulièrement ou regroupés en bosquets. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇƭǳǾƛŀƭŜΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ 
ǇŀȅǎŀƎŞǎ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Υ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄΧ 

Les plantations seronǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘϥŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
végétales recommandées annexée au PLU - Annexe 5.16). 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŀǳ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
allergisant (cyprès, thuya, genévrier, bouleau, gramƛƴŞŜǎΣ ŀƳōǊƻƛǎƛŜΣ ŀǳƭƴŜΣ ŦǊşƴŜΧύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 
possible. 

 

UP 6 ς STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules, y compris les « deux roues », correspondant aux besoins des constructions et 
installations, doit être assuré en dehors des voies ou emprises publiques sur des emplacements prévus à cet effet. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 
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Non réglementé. 

 

SECTION III ς EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

UP 7 ς DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

Les accès et les voies doivent avoir des caractéristiques correspondant à la destination des constructions projetées et 
répondre aux exigences de la sécurité publiqueΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
ramassages des ordures ménagères. 

Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire n'obtienne un droit de passage sur les fonds de 
ses voisins, dans les conditions fixées par l'article 682 du Code Civil. 

Accès : 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 
publique. 

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être dégagés de façon à assurer la 
visibilité. Les accès doivent être situés en des points les plus éloignés des carrefours existants, des virages et autres 
endroits où la visibilité est mauvaise. 

Les accès aux constructions et installations doivent prévoir un espace privatif non clos hors du domaine public quelle 
que soit la voie, pour une question de sécurité. Ils doivent être aménagés de telle façon que le stationnement des 
véhicules avant l'entrée dans les propriétés s'effectue hors du domaine public. L'ouverture des portails doit s'effectuer 
à l'intérieur des propriétés. 

Toute opération doit réaliser le minimum d'accès sur les voies publiques. Afin d'éviter la multiplication des accès 
individuels, des accès regroupés peuvent être imposés.  

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle qui présenterait une gêne ou un 
risque pour la circulation peut être interdit. 

Tout nouvel accès ou changement de destination reste soumis à autorisation du gestionnaire du domaine public sur 
lequel il se raccorde (code de la voirie routière) avec possibilité de refus pour des motifs de sécurité routière ou de 
préservation du patrimoine routier. 

Le regroupement des accès sur les Routes Départementales peut être exigé par le gestionnaire de ces voies. 

Voirie : 

Les voies publiques ou privées doivent posséder des caractéristiques géométriques adaptées aux opérations qu'elles 
desservent et aux trafics qu'elles supportent. 

De plus elles doivent permettre commodément l'approche des véhicules de service et de lutte contre l'incendie. 

Les voies nouvelles publiques ou privées, y compris les servitudes de passage, devront avoir une largeur minimale de 
chaussée de 4 mètres pour celles en sens unique et de 5,5 mètres pour celles en double sens. 

Afin de favoriser les relations urbaines en assurant un débouché des voies à chacune de leur extrémité, la réalisation 
des voies en impasse devra être évitée autant que possible.  
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La réalisation de voies en impasse ne sera autorisée que dans la mesure où : 

 leur linéaire est inférieur à 100 mètres, 

 ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ 
de faire demi-tour. 

 

UP 8 ς DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public et 
desservie par une conduite de distribution de caractéristiques et de capacité suffisantes. 

Toute construction ou installation nouvelle rejetant des eaux usées domestiques doit être raccordée obligatoirement 
au réseau public ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ par des canalisations souterraines étanches et de caractéristiques et de capacité 
suffisantes 

! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘre collectées et dirigées, après rétention préalable (principe de 
compensation liée à ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ nouvelleύΣ ǎƻƛǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘϥŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎϥƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ 
suffisant, soit vers un exutoire naturel, mais en aucun cas sur les voies ou emprises publiques, ni dans le réseau d'eaux 
usées. 

Tout projet doit respecter les préconisations du ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ annexé au présent PLU 
(voir Annexe 5.5), définies notamment en partie 7.3.  

Dans le cadre de la lutte anti-vectorielle relative aux moustiques : 
 Pour les bassins de gestion des eaux enterrés Υ ƛƭǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜΣ ƭŀ ǇƻƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ 

développement des moustiques ; 
 Pour les bassins de gestion des eaux à ciel ouvert : des mesures (larvicides, création de courant, etc.) ou 
ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ όƭŀǊǾŜǎ ŘΩƻŘƻƴŀǘŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
moustiques. 

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de transport d'énergie électrique ainsi 
qu'aux câbles téléphoniques sur le domaine public comme sur les propriétés privées, doivent être réalisés en 
souterrain. 

Dans le cas d'aménagement d'un immeuble existant et d'une impossibilité d'alimentation souterraine, l'alimentation 
peut être faite : 

¶ pour l'électricité par câbles torsadés posés sur les façades ; 

¶ pour le téléphone par câbles courants sur les façades.  

Ces câbles téléphoniques et électriques doivent emprunter un tracé unique qui doit les insérer au mieux dans 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎΦ 

L'alimentation électrique aérienne sur consoles ainsi que l'installation de fils aériens téléphoniques sur consoles, sont 
interdites. 
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[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
électroniques et numériques existants ou à créer. 

Les équipements et réseaux de communication électronique, tels que les antennes relais, ne doivent pas porter 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ  

[ƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ±w5 όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎŜŎǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ŘŜ 
ǾƻƛŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΧύΣ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ Ƙŀǳǘǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǾǊƻƴt être installés. 
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REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UE 

CARACTERE DE LA ZONE  

La zone UE correspond au périmètre de la zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ {ŀƛƴǘŜ-Philomène au sud du village sur la route de St 
Martin de Crau. 

La zone UE est concernée en totalité ou en partie par : 

¶ Le risque inondation repéré sur les documents graphiques du règlement (plans de zonage). A ce titre, des 
dispositions spécifiques qui figurent en Titre I du présent règlement doivent être respectées en sus du 
règlement de la zone. 

¶ Des éléments de patǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ 
règlement graphique (voir plans de zonage 4.2.1 et 4.2.2). 

¶ 5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 
ƭΩ¦Ǌōŀƴƛsme (voir plan de zonage 4.2.3). 

¶ Le périmètre de protection de 500 mètres autour du Mas de Brau, classé monument historique (cf. annexe 
5.1 du PLU). 

¶ 5Ŝǎ 9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ ό9./ύ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
graphique (voir plan de zonage 4.2.3). 

¶ Le gaudre du Lambert (cf. annexe 5.14. du PLU « tƭŀƴ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ »).  

 

SECTION I ς DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DE{ {h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5ΩACTIVITES 

UE 1 - INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 

ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛon agricole et forestière ; 

¶ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ; 

¶ Les parcs résidentiels de loisirs ; 

¶ Les terrains de camping ou de caravaning ; 

¶ Le stationnement de caravanes isolées ; 

¶ Les garages collectifs de caravanes ; 

¶ Les dépôts de véhicules ; 

¶ Les résidences mobiles de loisirs ; 
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¶ Les habitations légères de loisirs ;  

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ƻǳ ƭƻƛǎƛǊǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ; 

¶ L'aménagement de parcs d'attraction ; 

¶ Les affouillements et exhaussements du sol, sauf ceux liés à un permis de construire, et ceux nécessaires à 
l'aménagement des aires de stationnement. ; 

¶ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦9 
1.2 ; 

¶ Les installations photovoltaïques au sol. 

 

Dans la totalité de la zone, concernée par un risque inondation repéré au règlement graphique (plans de zonage) : 

Sont également interdites les occupations et utilisations du sol définies dans le Titre I « Dispositions applicables aux 
zones concernées par un risque inondation » du présent règlement. 

 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont autorisées : 

¶ Les constructions destinées au commerce et activités de services ; 

¶ Les constructions sous-destinées au bureau ;  

¶ Les constructions sous-ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ; 

¶ Les constructions sous-ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ; 

¶ Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif ; 

¶ Les installaǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ 
avec le voisinage, au regard notamment des sujétions de salubrité et de sécurité publique. 

¶ Les travaux de mise en valeur, d'adaptation, de requalification sur les bâtiments faisant l'objet d'une 
protection au titre de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme, localisés au règlement graphique et identifiés 
en annexe 3 au présent règlement, dès lors qu'ils sont conçus dans le sens d'une préservation des 
caractéristiques esthétiques ou historiques desdits bâtiments. 

 

Dans la totalité de la zone, concernée par un risque inondation repéré au règlement graphique (plans de zonage) : 

[Ŝǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦9 1.1 sont admises, sous réserve de respecter les 
« Dispositions applicables aux zones concernées par un risque inondation » qui figurent en Titre I du présent 
règlement. 

  



 
 
 

t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 ah¦wL9{ 75 

UE 2 ς MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Non règlementé 

 

SECTION II ς CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

UE 3 ς VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

L'emprise des constructions ne peut excéder 30% de la surface du terrain d'assise du projet, sur la surface inondable.  

Elle pourra atteinŘǊŜ рл҈ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴœǳŜ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ όǾƛŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƛƭƻǘƛǎΧύΦ  

 

La hauteur des constructions ne ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ т ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ Ŝǘ ф ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ 
faîtage pour les toits en pente. 

Dans les secteurs constructibles concernés par un risque inondation, repérés au règlement graphique (plans de 
zonage) du PLU, la hauteuǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳŀƧƻǊŞŜ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜΦ 

 

 

Les constructions et installations doivent être implantées soit à la limite soit à une distance minimale de 5 mètres des 
voies et emprises publiques actuelles ou projetées. 

Ces reculs ne s'appliquent pas aux extensions ou surélévations des bâtiments existants dont la destination n'est pas 
modifiée et si le recul existant n'est pas diminué. 
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Les constructions et installations nécessaires ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎǳƭΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł м ƳŝǘǊŜΦ 

Implantation des constructions et plantations par ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Les constructions et installations doivent être implantées à une distance minimale ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 

À moins que les constructions à édifier ne jouxtent la limite séparative, la distance comptée horizontalement de tout 
Ǉƻƛƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ de la limite séparative doit être au minimum de 5 mètres. 

Les constructions et installations nécessaireǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎǳƭΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł м ƳŝǘǊŜ. 

 

Non réglementé.  

 

UE 4 ς QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Pour rappel : le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 
si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales (art. R111-27 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

Le guide « Habiter les Alpilles » annexé au PLU (Annexe 5.9)Σ ǎŜǊǾƛǊŀ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ǉaysagère 
ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

 

Adaptation au site et paysage 

L'implantation, la volumétrie et l'aspect architectural doivent être conçus en tenant compte des caractéristiques du 
terrain (topographie, végétation), et du paysage, et s'harmoniser avec le caractère du bâti environnant. 

Les accès et les dégagements ne doivent pas être un prétexte à un bouleversement du terrain naturel et des 
plantations qui s'y trouvent, et le sol, après les terrassements nécessaires aux implantations et accès, est remodelé 
selon son profil naturel. 

Dans les espaces non bâtis, les terrassements sont réduits au minimum. Les terrassements en plate-forme sont réduits 
à ceux nécessaires aux installations et constructions nouvelles, limités à des exhaussements du terrain naturel ne 
dépassant pas 0,80 mètre. Ils sont alors accompagnés d'un traitement avec murets et écrans végétaux. 
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Interventions sur le bâti ancien 

Lors des travaux de restructuration de bâtiments, ou de ravalement de façade, si la façade comporte des éléments 
patrimoniaux caractéristiques (décor, corniches, encadrements, bandeaux ou appuis de baie en pierre, ...), ils doivent 
être conservés. 

Matériaux et coloration 

Les constructions qui présentent une démarche de développement durable peuvent recourir à des matériaux et à des 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 

Les couleurs et matériaux des différents éléments doivent s'harmoniser entre eux et avec les coloris des éléments 
préexistants, façades voisines, murs. 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǾƛǾŜǎ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ Ŝǘ de petites surfaces, ils 
ǎŜǊƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

Une coloration homogène doit être maintenue en vue lointaine. 

Toitures  

Les couvertures des toitures en pente sont réalisées dans un matériau couleur terre cuite. Les matériaux brillants, les 
plaques industrielles non recouvertes, colorées ou non, sont interdits. En cas de restauration, la couverture pourra 
être refaite avec les matériaux d'origine. 

Les toits-terrasses sont admis dans la mesure où ils ne nuisent pas à la perception générale. Ils sont recouverts de 
matériaux ne présentant aucune brillance, ou sont végétalisés.  

Dans le cadre de la lutte anti-vectorielle relative aux moustiques : 
 ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ р҈ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales vers le réseau ou la pleine terre (espaces verts) afin de ne pas favoriser la stagnation des eaux 
pluviales. 

 La nature des matériaux utilisés dƻƛǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜƴŘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Les installations en toiture (antenne, parabole, cheminée, souche, panneaux solaires...) sont implantées aux endroits 
les moins visibles. Leurs coloris sont proches des couleurs des toitures et des façades, et les matériaux brillants et 
blancs sont interdits. 

Clôtures 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ PLU - 
Annexe 5.16) accompagnées ou non de grillages à large maille (15 cm x 15 cm minimum) ou à maille de taille 
croissante vers le haut (espacement minimum des fils verticaux de 15 cm). Tout autre type de grillage est interdit. 

Les murs bahuts (murs inférieurs à 1,50 mètre, supports de grillage ou de grille) et murs pleins sont interdits. 

Panneaux solaires, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres éléments techniques 

[Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŘŜ ǎƻǊǘŜ Ł ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ǳƴ ŎƘŃǎǎƛǎ ŘŜ ǘƻƛǘΦ [Ŝ 
matériau devra être anti-réfléchissant et non éblouissant.  

[Ŝǎ ǇŀǊŀōƻƭŜǎ Ŝǘ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ 
le toit et dans la mesure du possiōƭŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜΦ [ŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ les loggias et balcons est interdite.  
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Les climatiseurs et pompes à chaleur devront être implantés sur les espaces privatifs. Dans le cas où ils seraient 
ŘƛǎǇƻǎŞǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭǎ ŘŜǾront être intégrés à la façade. {Ωƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ 
ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ 

Les logettes de desserte et de comptage (eau, gaz, électricité, réseaux secs) et les boîtes aux lettres devront être 
encastǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳǳǊǎΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳǳǊǎΣ ƭŜǎ ƭƻƎŜǘǘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜΦ  

Réalisation de projets ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

L'utilisation de matériaux renouvelables, de procédés de construction permettant de limiter les émissions de gaz à 
effet de serre, l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie 
renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la 
partie d'immeuble concernés est autorisé sous réserve de la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti 
existant et dans le paysage environnant.  

wŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞΣ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
entrées, aux locaux communs et aux stationnements, qui seront traités en espace paysager.  

 

Eléments de patrimoine bâti 

Tous les travaux exécutés sur un élément faisant l'objet d'une protection au titre de l'article L.151-19 du code de 
l'urbanisme (voir liste en annexe 3 du présent règlement), doivent être conçus en évitant toute dénaturation des 
caractéristiques constituant ses intérêts. En outre, les projets situés à proximité immédiate des éléments ainsi repérés 
doivent être élaborés dans la perspective d'une mise en valeur de ce patrimoine. 

Eléments de patrimoine naturel et/ou de paysage 

Les ensembles arborés, comme les éléments végétaux isolés, localisés au règlement graphique au titre de l'article 
L.151-23 du code de l'urbanisme, doivent être conservés. Ils peuvent évoluer dans le respect de l'article R 421-23 h du 
code de l'urbanisme : d'une manière générale tous travaux ayant une incidence sur les paysages identifiés doivent 
faire l'objet d'une déclaration préalable. Les règles à appliquer sont précisées en annexe 2 du présent règlement 
« Eléments de patrimoine naturel et de paysage à ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ». 

 

Non réglementé. 
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UE 5 ς TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES 

CONSTRUCTIONS 

Les espaces non bâtis du terrain d'assise du projet de construction doivent comporter : 

¶ des plantations d'écrans végétaux et de massifs, constitués d'arbres de haute tige plantés en pleine terre, sur 
30% minimum d'un seul tenant de la superficie du terrain, 

¶ la création de haies vives au droit des limites séparatives. 

La création et/ou le maintien d'un masque végétal en limite Est de la zone est obligatoire. 

Les plantations seront constituées d'esseƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
végétales recommandées annexée au PLU - Annexe 5.16). 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŀǳ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
allergisant (cyprès, thuya, genévrier, bouleau, graminées, ambroisie, auƭƴŜΣ ŦǊşƴŜΧύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 
possible. 

Les Espaces Boisés Classés (EBC) repérés au règlement graphique (voir plan de zonage 4.2.3) sont soumis aux 
dispositions des articles L. 113-1 et L. 113-2 du code de l'urbanisme. Dans ces espaces, les défrichements sont interdits 
et la coupe ou abattage d'arbres seront subordonnés à une autorisation délivrée par l'autorité compétente. 

 

UE 6 ς STATIONNEMENT 

Dispositions générales : 

Le stationnement des véhicules, y compris les « deux roues », correspondant aux besoins des constructions et 
installations, doit être assuré en dehors des voies ou emprises publiques sur des emplacements prévus à cet effet. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ indépendantes des voies publiques. 

La superficie à prendre en compte pour le stationnement est de 25 m2 par véhicule, y compris les accès et aires de 
ƳŀƴǆǳǾǊŜΦ 

Dispositions particulières : 

Pour les constructions destinées au bureau et activités de serviceǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ : 

¶ 1 place de stationnement par tranche de 30m2 de surface de plancher créée. 

Pour les constructions ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎ : 

¶ 1 place de stationnement pour les 100 premiers m2 commencés de surface de plancher créée et 1 place de 
stationnement par 75 m2 supplémentaires commencés. 

Ces dispositions peuvent être modulées pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif et/ou lorsque la construction est un bâtiment passif ou à énergie positive présentant des 
aménagements de places ou locaux vélos, ou des solutions de mutualisation des aires de stationnement. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux aménagements d'immeubles existants dont le volume n'est pas modifié et 
dont la destination ne change pas ou n'entraîne pas d'augmentation de fréquentation. 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ils sont le plus 
directement assimilables. 
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Pour les constructions ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ : 1 place 
par tranche de 75m2 de surface de plancher créée. 

 

SECTION III ς EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

UE 7 ς DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

Les accès et les voies doivent avoir des caractéristiques correspondant à la destination des constructions projetées et 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜction civile et de 
ramassages des ordures ménagères. 

Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire n'obtienne un passage sur les fonds de ses 
voisins, dans les conditions fixées par l'article 682 du Code Civil. 

Accès : 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 
publique. 

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être dégagés de façon à assurer la 
visibilité. Les accès doivent être situés en des points les plus éloignés des carrefours existants, des virages et autres 
endroits où la visibilité est mauvaise. 

Les accès aux constructions et installations doivent prévoir un espace privatif non clos hors du domaine public quelle 
que soit la voie, pour une question de sécurité. Ils doivent être aménagés de telle façon que le stationnement des 
véhicules avant l'entrée dans les propriétés s'effectue hors du domaine public. L'ouverture des portails doit s'effectuer 
à l'intérieur des propriétés. 

Toute opération doit réaliser le minimum d'accès sur les voies publiques. Afin d'éviter la multiplication des accès 
individuels, des accès regroupés peuvent être imposés.  

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle qui présenterait une gêne ou un 
risque pour la circulation peut être interdit. 

Tout nouvel accès ou changement de destination reste soumis à autorisation du gestionnaire du domaine public sur 
lequel il se raccorde (code de la voirie routière) avec possibilité de refus pour des motifs de sécurité routière ou de 
préservation du patrimoine routier. 

Tout accès direct sur la RD 24 est interdit pour les installations ou constructions nouvelles, ou pour les aménagements 
ou extensions de l'existant. 

Voirie : 

Les voies publiques ou privées doivent posséder des caractéristiques géométriques adaptées aux opérations qu'elles 
desservent et aux trafics qu'elles supportent. 

De plus elles doivent permettre commodément l'approche des véhicules de service et de lutte contre l'incendie.  

Afin de favoriser les relations urbaines en assurant un débouché des voies à chacune de leur extrémité, la réalisation 
des voies en impasse devra être évitée autant que possible.  
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La réalisation de voies en impasse ne sera autorisée que dans la mesure où : 

 leur linéaire est inférieur à 100 mètres, 

 ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ 
de faire demi-tour. 

 

UE 8 ς DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public et 
desservie par une conduite de distribution de caractéristiques et de capacité suffisantes. 

Toute construction ou installation nouvelle rejetant des eaux usées domestiques doit être raccordée obligatoirement 
ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŞǘŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
suffisantes. 

! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘration, les eaux pluviales doivent être collectées et dirigées, après rétention préalable (principe de 
compensation liée à ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ nouvelleύΣ ǎƻƛǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘϥŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎϥƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ 
suffisant, soit vers un exutoire naturel, mais en aucun cas sur les voies ou emprises publiques, ni dans le réseau d'eaux 
usées. 

Tout projet doit respecter les préconisations du ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ annexé au présent PLU 
(voir Annexe 5.5), définies notamment en partie 7.3.  

Dans le cadre de la lutte anti-vectorielle relative aux moustiques : 
 Pour les bassins de gestion des eaux enterrés Υ ƛƭǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜΣ ƭŀ ǇƻƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ 

développement des moustiques ; 
 Pour les bassins de gestion des eaux à ciel ouvert : des mesures (larvicides, création de courant, etc.) ou 
ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ όƭŀǊǾŜǎ ŘΩƻŘƻƴŀǘŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
moustiques. 

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de transport d'énergie électrique ainsi 
qu'aux câbles téléphoniques sur le domaine public comme sur les propriétés privées, doivent être réalisés en 
souterrain. 

Dans le cas d'aménagement d'un immeuble existant et d'une impossibilité d'alimentation souterraine, l'alimentation 
peut être faite : 

¶ pour l'électricité par câbles torsadés posés sur les façades ; 

¶ pour le téléphone par câbles courants sur les façades.  

Ces câbles téléphoniques et électriques doivent emprunter un tracé unique qui doit les insérer au mieux dans 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎΦ 

L'alimentation électrique aérienne sur consoles ainsi que l'installation de fils aériens téléphoniques sur consoles, sont 
interdites. 
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[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
électroniques et numériques existants ou à créer. 

Les équipements et réseaux de communication électronique, tels que les antennes relais, ne doivent pas porter 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ lieux avoisinants.  

[ƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ±w5 όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎŜŎǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ŘŜ 
ǾƻƛŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΧύΣ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ Ře fibre optique hauts débits devront être installés. 
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TITRE V ς DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
ZONES A URBANISER (AU) 
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REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 1AU 

CARACTERE DE LA ZONE  

La zone 1AU correspond à une zone encore non équipée destinée à une urbanisation à court et moyen terme, à 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ Elle correspond au secteur « Jaurès-Poissonniers  ». 

 

La zone 1AU est concernée par : 

¶ DŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όŎŦΦ ǇƛŝŎŜ ƴϲо Řǳ t[¦ύ  

¶ Le risque inondation repéré sur les documents graphiques du règlement (plans de zonage). A ce titre, des 
dispositions spécifiques qui figurent en Titre I du présent règlement doivent être respectées en sus du 
règlement de la zone. 

¶ 5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όǾƻƛǊ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
zonage 4.2.3). 

¶ Des filioles du Canal de la Vallée des Baux à prendre en compte (cf. pièce n°3 et annexe 5.14. du PLU « Plan 
ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ »). A ce titre, des dispositions spécifiques figurent au Titre III du présent règlement 
et doivent être respectées, en sus du règlement de la zone. 

 

SECTION I ς DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DE{ {h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5ΩACTIVITES 

1AU 1 - INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 

ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont interdites : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ; 

¶ Les constructions destinées au commerce et activités de service ; 

¶ Les constructions sous-ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ; 

¶ Les constructions sous-ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ; 

¶ Les constructions sous-destinées au bureau ; 

¶ Les résidences mobiles de loisirs ; 

¶ Les terrains de camping ou de caravaning ; 

¶ Le stationnement de caravanes isolées ; 

¶ Les garages collectifs de caravanes ; 

¶ Les parcs résidentiels de loisirs ; 
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¶ Les habitations légères de loisirs ; 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ƻǳ ƭƻƛǎƛǊǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ; 

¶ Les ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ; 

¶ Les dépôts de véhicules ; 

¶ LŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭΣ ǎŀǳŦ ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ 
construction ; 

¶ LŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ; 

¶ Les installations photovoltaïques au sol. 

 

Dans les secteurs concernés par un risque inondation, repérés au règlement graphique (plans de zonage) : 

Sont également interdites les occupations et utilisations du sol définies dans le Titre I « Dispositions applicables aux 
zones concernées par un risque inondation » du présent règlement. 

 

Les occupations et utilisations du sol ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м!¦ мΦм ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ 
conditions ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƴƛ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
personnes et des biens. 

LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Les occupations et utilisations du sol non mentionnées Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м!¦ 1.1 sont admises sous réserve de respecter les 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όŎŦΦ ǇƛŝŎŜ ƴϲо Řǳ t[¦ύΦ 

 

Dans les secteurs concernés par un risque inondation, repérés au règlement graphique (plans de zonage) : 

Les occupations Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м!¦ 1.1 sont admises, sous réserve de respecter les 
« Dispositions applicables aux zones concernées par un risque inondation » qui figurent en Titre I du présent 
règlement. 

 

1AU 2 ς MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Les opérations de logements devront comprendre une part minimale de 20% de logements locatifs sociaux.  
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SECTION II ς CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

1AU 3 ς VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

L'emprise des constructions ne peut excéder 30% de la surface du terrain d'assise du projet, sur la surface inondable.  

9ƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ рл҈ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴœǳŜ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ όǾƛŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƛƭƻǘƛǎΧύΦ  

Non réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 

La hauteur des ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ т ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭϥŞƎƻǳǘΣ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł 
partir du terrain naturel existant avant l'opération.  

Dans les secteurs constructibles concernés par un risque inondation, repérés au règlement graphique (plans de 
zonage) du PLU, ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳŀƧƻǊŞŜ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜΦ 

Non réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 

Sauf indications contraires mentionnées aux documents graphiques du règlement (plans de zonage), les constructions 
doivent être implantées  

¶ soit à l'alignement actuel ou prévu des voies et emprises publiques  

¶ soit à une distance minimum de 4 mètres de l'alignement des voies publiques 

Ces reculs ne s'appliquent pas aux extensions ou surélévations des bâtiments existants dont la destination n'est pas 
modifiée et si le recul existant n'est pas diminué. 

Les baǎǎƛƴǎ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 
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Les constructions et installations nécessaires ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎǳƭΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł м ƳŝǘǊŜΦ 

LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

¦ƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŦǊŀƴŎ ōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƴŜǘǘŜ ŘŜǎ filioles devra être laissée libre 
ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŜƴƎƛƴǎ 
chargés de leur entretien et de leur exploitation. 

 

À moins que les constructions ne jouxtent la limite séparative, la distance (D) comptée horizontalement de tout point 
d'une construction au point le plus proche de la limite séparative, doit être au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points (H/2), sans pouvoir être inférieure à 3 mètres : D = H/2, mais toujours supérieure ou 
égale à 3 mètres. 

[Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ 

Les constructioƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎǳƭΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł м ƳŝǘǊŜΦ 

 

 

Non réglementé.  
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1AU 4 ς QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Pour rappel : le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 
si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales (art. R111-27 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

Le guide « Habiter les Alpilles » annexé au PLU (Annexe 5.9), servira de réŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

 

Adaptation au site et paysage 

L'implantation, la volumétrie et l'aspect architectural doivent être conçus en tenant compte des caractéristiques du 
terrain (topographie, végétation), et du paysage, et s'harmoniser avec le caractère du bâti environnant. 

Les accès et les dégagements ne doivent pas être un prétexte à un bouleversement du terrain naturel et des 
plantations qui s'y trouvent, et le sol, après les terrassements nécessaires aux implantations et accès, est remodelé 
selon son profil naturel. 

Mouvements de sol et talus, et implantation des bâtiments 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΦ {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Υ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜments susceptibles de dégrader les 
ǾǳŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ƻǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄΣ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ōƭŜǳŜǎΧ ¦ƴŜ ŎƻǳǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴstruction par 
rapport au terrain naturel pourra être demandée. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ suivants : 

¶ En accompagnant la pente (étagement en cascade)  

¶ Composition des talus : La topographie du terrain naturel devra être respectée. Les niveaux de sol devront 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

¶ Les terrassements en plate-forme sont interdits, hormis les aménagements de terrasses limités à des 
exhaussements du terrain naturel ne dépassant pas 0,80 mètre. 

Matériaux de façades et revêtement 

La façade est enduite ou en pierre apparente. La couleur des enduits devra respecter la palette de couleurs annexée 
au présent règlement (Annexe 4). 

Toitures 

Les toitures doivent être conçues comme une "cinquième façade" et recevoir un traitement soigné. La réalisation ou 
la reconstitution de couvertures en fibrociment ou tôles ondulées est interdite. 

La toiture 2 pentes avec un faîtage réalisé dans le sens de la plus grande dimension de la construction devra être 
privilégiée.  
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¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ 
générale : 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞǊŀƴŘŀǎΣ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘƻƛǘ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ seront 
traitées en toiture terrasses ; 

- dans le prolongement de toitures existantes ; 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ;  

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

Les couvertǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘǳƛƭŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎ κǘǳƛƭŜǎ Ŏŀƴŀƭ Ŝƴ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜΣ ŘŜǎ ǘǳƛƭŜǎ ŘŜ ŎƻƭƻǊƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 
patiné. 

Aucune partie des éventuelles plaques support de tuiles ne doit être apparente aux rives, pignons et égouts. 

La création de terrasses en toiture est admise, à condition ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ dans une cohérence architecturale 
et qu'elles ne présentent aucune brillance. Les toitures terrasses seront dallées, carrelées ou végétalisées, composées 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎΦ 

Dans le cadre de la lutte anti-vectorielle relative aux moustiques : 
 ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ р҈ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales vers le réseau ou la pleine terre (espaces verts) afin de ne pas favoriser la stagnation des eaux 
pluviales. 

 [ŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řƻƛǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜƴŘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Les installations en toiture (antenne, cheminée, souche, panneaux solaires,...) sont implantées aux endroits les moins 
visibles, de manière à ne pas nuire à l'esthétique générale. Leurs coloris sont proches des couleurs des toitures et des 
façades et les matériaux brillants ou blancs sont interdits. 

Les étanchéités de type aluminé sont interdites. 

Les ouvertures non intégrées à la pente du toit sont interdites (jacobines, chiens assis...). 

Ouvrages en saillie 

Pour les façades sur rue, les boîtiers et climatiseurs et coffrets de toutes sortes doivent être entièrement encastrés, de 
dimensions réduites et inscrits dans la composition de la façade. 

Les réseaux doivent être intégrés à la modénature de façon la plus discrète possible. 

Clôtures 

Une attention particulière sera portée aux clôtures. Elles doivent être conçues avec le projet de façade. 

¦ƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΦ 

Les clôtures et portails ne pourront pas dépasser 2 mètres de hauteur. 

Les clôtures devront respecter une transparence hydraulique. Pour cela, elles seront composées : 

¶ Soit de grillages à mailles larges (15 cm x 15 cm minimum) ou à maille de taille croissante vers le haut 
(espacement minimum des fils verticaux de 15 cm). 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
végétales locales.  

¶ Soit de mur de soubassement de 0,40 m de haut mŀȄƛƳǳƳ Ŝǘ Ƴǳƴƛ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜǎǎǳȅŀƎŜΦ 
/Ŝǎ ƳǳǊǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞǎ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŘƻǳōƭŞǎ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  
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Panneaux solaires, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres éléments techniques 

Les panƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŘŜ ǎƻǊǘŜ Ł ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ǳƴ ŎƘŃǎǎƛǎ ŘŜ ǘƻƛǘΦ [Ŝ 
matériau devra être anti-réfléchissant et non éblouissant.  

[Ŝǎ ǇŀǊŀōƻƭŜǎ Ŝǘ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎe public. Elles seront implantées sur 
ƭŜ ǘƻƛǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜΦ [ŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎƎƛŀǎ Ŝǘ ōŀƭŎƻƴǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ  

Les climatiseurs et pompes à chaleur devront être implantés sur les espaces privatifs (cours, jardƛƴǎΧύΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ 
ƛƭǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ {Ωƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 
ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ 

Les logettes de desserte et de comptage (eau, gaz, électricité, réseaux secs) et les boîtes aux lettres devront être 
ŜƴŎŀǎǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳǳǊǎΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳǳǊǎΣ ƭŜǎ ƭƻƎŜǘǘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜΦ  

Un espace réservé aux conteneurs de déchets sera aménagé hors du domaine public et à proximité de la voie 
publique (accès direct) et sera habillé de façon à préserver les vues depuis la rue. 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

L'utilisation de matériaux renouvelables, de procédés de construction permettant de limiter les émissions de gaz à 
effet de serre, l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie 
renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la 
partie d'immeuble concernés est autorisé sous réserve de la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti 
existant et dans le paysage environnant.  

Annexes au bâtiment principal 

¦ƴŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘΣ Řǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ 
matériaux ou encore des toitures. 

 

Les ensembles arborés, comme les éléments végétaux isolés, localisés au règlement graphique au titre de l'article 
L.151-23 du code de l'urbanisme, doivent être conservés. Ils peuvent évoluer dans le respect de l'article R 421-23 h du 
code de l'urbanisme : d'une manière générale tous travaux ayant une incidence sur les paysages identifiés doivent 
faire l'objet d'une déclaration préalable. Les règles à appliquer sont précisées en annexe 2 du présent règlement 
« Eléments de patrimoiƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ƭΦмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ». 

 

Non réglementé. 

 

1AU 5 ς TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES 

CONSTRUCTIONS 

Les espaces végétalisés et les espaces de nature doivent conserver leurs caractéristiques naturelles et végétales. 
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Les autorisations administratives demandées sur tout ou partie de ces espaces doivent faire figurer l'état végétal 
existant et projeté. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎΩŀǾŝǊŜǊŀƛǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎƻƛǘ 
transplantés, soit remplacés.  

Les espaces libres conservés en pleine terre, ou non imperméabilisés, doivent représenter au minimum 30% du terrain 
d'assise des projets.  

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǳǊ п ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳent. 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘϥŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
végétales recommandées annexée au PLU - Annexe 5.16). 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŀǳ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
allergisant (cyprès, thuyaΣ ƎŜƴŞǾǊƛŜǊΣ ōƻǳƭŜŀǳΣ ƎǊŀƳƛƴŞŜǎΣ ŀƳōǊƻƛǎƛŜΣ ŀǳƭƴŜΣ ŦǊşƴŜΧύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 
possible. 

 

1AU 6 ς STATIONNEMENT 

Dispositions générales : 

Le stationnement des véhicules, y compris les « deux roues », correspondant aux besoins des constructions et 
installations, doit être assuré en dehors des voies ou emprises publiques sur des emplacements prévus à cet effet. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜs. 

La superficie à prendre en compte pour le stationnement est de 25 m2 par véhicule, y compris les accès et aires de 
ƳŀƴǆǳǾǊŜΦ  

 

Dispositions particulières : 

Pour les constructions destinées à lΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

¶ 2 places de stationnement par logement, avec un maximum de 4 places. Toute place supprimée doit être 
remplacée. 

¶ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci seront réalisées sur le terrain d'assiette 
de la construction 

Pour les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif et services publics : 

Non règlementé 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ils sont le plus 
directement assimilables. 

En Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƻǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ d'aménager sur le terrain de l'opération le nombre d'emplacements 
nécessaires au stationnement, le constructeur pourra éventuellement s'affranchir de ses obligations en justifiant, pour 
ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭǳƛ-ƳşƳŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ terme dans un parc public de 
stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à moins de 300 mètres ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions.  
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Pour les constructions destinées à lΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ : les immeubles collectifs devront prévoir une aire de stationnement 
couverte et fermée pour les vélos à raison de 1 place minimum par logement. 

 

SECTION III ς EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

1AU 7 ς DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

Les accès et les voies doivent avoir des caractéristiques correspondant à la destination des constructions projetées et 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ la protection civile et de 
ramassages des ordures ménagères. 

Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire obtienne un droit passage sur les fonds de ses 
voisins, dans les conditions fixées par l'article 682 du Code Civil. 

Accès : 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 
publique. 

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être dégagés de façon à assurer la 
visibilité. Les accès doivent être situés en des points les plus éloignés des carrefours existants, des virages et autres 
endroits où la visibilité est mauvaise. 

Les accès aux constructions et installations doivent prévoir un espace privatif non clos hors du domaine public quelle 
que soit la voie, pour une question de sécurité. Ils doivent être aménagés de telle façon que le stationnement des 
véhicules avant l'entrée dans les propriétés s'effectue hors du domaine public. L'ouverture des portails doit s'effectuer 
à l'intérieur des propriétés. 

Toute opération doit réaliser le minimum d'accès sur les voies publiques. Afin d'éviter la multiplication des accès 
individuels, des accès regroupés peuvent être imposés.  

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle qui présenterait une gêne ou un 
risque pour la circulation peut être interdit. 

Tout nouvel accès ou changement de destination reste soumis à autorisation du gestionnaire du domaine public sur 
lequel il se raccorde (code de la voirie routière) avec possibilité de refus pour des motifs de sécurité routière ou de 
préservation du patrimoine routier. 

Le regroupement des accès sur les Routes Départementales peut être exigé par le gestionnaire de ces voies. 

Voirie : 

Les voies publiques ou privées doivent posséder des caractéristiques géométriques adaptées aux opérations qu'elles 
desservent et aux trafics qu'elles supportent. 

De plus elles doivent permettre commodément l'approche des véhicules de service et de lutte contre l'incendie.  

Les voies nouvelles devront avoir une largeur minimale de chaussée de 4 mètres pour celles en sens unique et de 5,5 
mètres pour celles en double sens. 
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Afin de favoriser les relations urbaines en assurant un débouché des voies à chacune de leur extrémité, la réalisation 
des voies en impasse devra être évitée autant que possible. Lorsque la voie en impasse est située en limite séparative, 
elle doit permettre un prolongement ultérieur de la voie sans occasionner de destruction. 

La réalisation de voies en impasse ne sera autorisée que si ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ dispositif de retournement de façon 
à permettre aux véhicules, y compris de secours, de faire demi-tour. 

 

1AU 8 ς DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public et 
desservie par une conduite de distribution de caractéristiques et de capacité suffisantes. 

Toute construction ou installation nouvelle rejetant des eaux usées domestiques doit être raccordée obligatoirement 
ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŞǘŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
suffisantes.

! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ collectées et dirigées, après rétention préalable (principe de 
compensation liée à ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ nouvelleύΣ ǎƻƛǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘϥŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎϥƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ 
suffisant, soit vers un exutoire naturel, mais en aucun cas sur les voies ou emprises publiques, ni dans le réseau d'eaux 
usées. 

Tout projet doit respecter les préconisations du ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ annexé au présent PLU 
(voir Annexe 5.5), définies notamment en partie 7.3.  

Dans le cadre de la lutte anti-vectorielle relative aux moustiques : 
 Pour les bassins de gestion des eaux enterrés Υ ƛƭǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜΣ ƭŀ ǇƻƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ 

développement des moustiques ; 
 Pour les bassins de gestion des eaux à ciel ouvert : des mesures (larvicides, création de courant, etc.) ou 
ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ όƭŀǊǾŜǎ ŘΩƻŘƻƴŀǘŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
moustiques. 

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de transport d'énergie électrique ainsi 
qu'aux câbles téléphoniques sur le domaine public comme sur les propriétés privées, doivent être réalisés en 
souterrain. 

Dans le cas d'aménagement d'un immeuble existant et d'une impossibilité d'alimentation souterraine, l'alimentation 
peut être faite : 

¶ pour l'électricité par câbles torsadés posés sur les façades ; 

¶ pour le téléphone par câbles courants sur les façades.  

Ces câbles téléphoniques et électriques doivent emprunter un tracé unique qui doit les insérer au mieux dans 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎΦ 

L'alimentation électrique aérienne sur consoles ainsi que l'installation de fils aériens téléphoniques sur consoles, sont 
interdites. 
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[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
électroniques et numériques existants ou à créer. 

Les équipements et réseaux de communication électronique, tels que les antennes relais, ne doivent pas porter 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ  

[ƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ±w5 όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎŜŎǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ŘŜ 
ǾƻƛŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΧύΣ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ Ƙŀǳǘǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ştre installés. 
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REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 2AU 

CARACTERE DE LA ZONE  

La zone 2AU est actuellement non équipée, elle est destinée à accueillir une urbanisation différée. Les conditions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ultérieurement par ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾolution du PLU. 

Elle comprend ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƭƛōǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ Vers le Mas Neuf ». 

Son ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
de la réalisation des accès et équipements nécessaires. 

 

La zone 2AU est concernée par : 

¶ Le risque inondation repéré sur les documents graphiques du règlement (plan de zonage). A ce titre, des 
dispositions spécifiques qui figurent en Titre I du présent règlement doivent être respectées en sus du 
règlement de la zone. 

¶ 5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όǾƻƛǊ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
zonage 4.2.3). 

¶ Des filioles du Canal de la Vallée des Baux (cf. annexe 5.14. du PLU « Plan des canŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ »). A ce 
titre, des dispositions spécifiques figurent au Titre III du présent règlement et doivent être respectées, en sus 
du règlement de la zone. 

 

SECTION I ς DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DE{ {h[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5ΩACTIVITES 

2AU 1 - INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 

ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Toutes les constructions et installations autres que celles mentƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н!¦ 1.2 sont interdites. 

 

Dans la totalité de la zone, concernée par un risque inondation repéré au règlement graphique (plans de zonage) : 

Sont également interdites les occupations et utilisations du sol définies dans le Titre I « Dispositions applicables aux 
zones concernées par un risque inondation » du présent règlement. 

 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont autorisées : 

¶ Les installations et ouvragŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
publics ou répondant à un intérêt collectif. 
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Dans la totalité de la zone, concernée par un risque inondation repéré au règlement graphique (plans de zonage) : 

Les occupations et utilisations du sol non mentionnées au présent article (article 2AU 1.2) sont admises, sous réserve 
de respecter les « Dispositions applicables aux zones concernées par un risque inondation » qui figurent en Titre I du 
présent règlement. 

 

2AU 2 ς MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Non réglementé. 

 

SECTION II ς CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

2AU 3 ς VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé. 

 

Non réglementé. 

 

Non réglementé. 

 

Non réglementé. 

 

Non réglementé.  

 

2AU 4 ς QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Non réglementé. 
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Les ensembles arborés, comme les éléments végétaux isolés, localisés au règlement graphique au titre de l'article 
L.151-23 du code de l'urbanisme, doivent être conservés. Ils peuvent évoluer dans le respect de l'article R 421-23 h du 
code de l'urbanisme : d'une manière générale tous travaux ayant une incidence sur les paysages identifiés doivent 
faire l'objet d'une déclaration préalable. Les règles à appliquer sont précisées en annexe 2 du présent règlement 
« 9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ƭΦмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ». 

 

Non réglementé. 

 

2AU 5 ς TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES 

CONSTRUCTIONS 

Non réglementé. 

 

2AU 6 ς STATIONNEMENT 

Non réglementé. 

 

Non réglementé. 

 

SECTION III ς EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

2AU 7 ς DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

Non réglementé. 

 

2AU 8 ς DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public et 
desservie par une conduite de distribution de caractéristiques et de capacité suffisantes. 
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Toute construction ou installation nouvelle rejetant des eaux usées domestiques doit être raccordée obligatoirement 
ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŞǘŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
suffisantes. 

! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ être collectées et dirigées, après rétention préalable (principe de 
compensation liée à ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ nouvelleύΣ ǎƻƛǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘϥŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎϥƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ 
suffisant, soit vers un exutoire naturel, mais en aucun cas sur les voies ou emprises publiques, ni dans le réseau d'eaux 
usées. 

Tout projet doit respecter les préconisations du ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ annexé au présent PLU 
(voir Annexe 5.5), définies notamment en partie 7.3.  

Dans le cadre de la lutte anti-vectorielle relative aux moustiques : 
 Pour les bassins de gestion des eaux enterrés Υ ƛƭǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜΣ ƭŀ ǇƻƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ 

développement des moustiques ; 
 Pour les bassins de gestion des eaux à ciel ouvert : des mesures (larvicides, création de courant, etc.) ou 
ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ όƭŀǊǾŜǎ ŘΩƻŘƻƴŀǘŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
moustiques. 

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de transport d'énergie électrique ainsi 
qu'aux câbles téléphoniques sur le domaine public comme sur les propriétés privées, doivent être réalisés en 
souterrain. 

Dans le cas d'aménagement d'un immeuble existant et d'une impossibilité d'alimentation souterraine, l'alimentation 
peut être faite : 

¶ pour l'électricité par câbles torsadés posés sur les façades ; 

¶ pour le téléphone par câbles courants sur les façades.  

Ces câbles téléphoniques et électriques doivent emprunter un tracé unique qui doit les insérer au mieux dans 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎΦ 

L'alimentation électrique aérienne sur consoles ainsi que l'installation de fils aériens téléphoniques sur consoles, sont 
interdites. 

Non réglementé. 

  



 
 
 

t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 ah¦wL9{ 101 

 

TITRE VI ς DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
ZONES AGRICOLES (A) 
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REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE A 

CARACTERE DE LA ZONE  

La zone A correspond à une zone agricole, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique 
des terres agricoles. 

Elle est composée de 5 secteurs : 

¶ Le secteur A correspondant aux espaces agricoles sans spécificités environnementale ou paysagère.  

¶ Le secteur Avs comprenant les espaces agricoles compris dans la zone visuellement sensible cartographiée 
dans la Directive de Protection et de Mise en Valeur des Paysages des Alpilles (DPA). 

¶ Le secteur Acv pour les espaces agricoles compris dans les premiers plans du cône de vue identifié par la 
DPA. Le maillage de haies, déterminant dans la composition du cône de vue, doit être préservé. 

¶ Le secteur Apnr pour les espaces agricoles compris dans les paysages naturels remarquables de la DPA. 

¶ Le secteur Atvb inclus dans la trame verte et bleue ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜ 
maintien des haies y sont essentiels pour pérenniser la biodiversité et les continuités écologiques. 

 

La zone A est concernée en totalité ou en partie par : 

Á Le risque inondation repéré sur les documents graphiques du règlement (plans de zonage). A ce titre, des 
dispositions spécifiques qui figurent en Titre I du présent règlement doivent être respectées en sus du 
règlement de la zone. 

Á Le risque feux de forêts repéré sur les documents graphiques du règlement (plans de zonage). A ce titre, des 
dispositions spécifiques qui figurent en Titre II du présent règlement doivent être respectées en sus du 
règlement de la zone.  

Á Les périmètres de protection rapprochée et éloignée des captages en eau potable provenant de la source de 
Servanes (cf. annexe 5.1 du PLU). 

Á Les périmètres de protection rapprochée et éloignée des captages en eau potable provenant des forages 
ŘΩ!ǊƳŀƴƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wƻǳōƛƴŜ Řǳ wƻȅ όŎŦΦ ŀƴƴŜȄŜ рΦм Řǳ t[¦ύΦ 

Á 5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ repérés au 
règlement graphique (voir plans de zonage 4.2.1 et 4.2.2). 

Á 5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όǾƻƛǊ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ пΦнΦоύΦ 

Á Les périmètres de protection de 500 mètres autour ŘŜ ƭΩhǇǇƛŘǳƳ ŘŜǎ /ŀƛǎǎŜǎ ŘŜ WŜŀƴ-Jean et du Mas de 
Brau, classés Monument Historique (cf annexe 5.1. du PLU). 

Á Uniquement en secteurs Apnr et A : le site inscrit de la Chaîne des Alpilles. 

Á Uniquement en secteurs A, Acv et Atvb : des Espaces Boisés ClassŞǎ ό9./ύ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-1 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, repérés au règlement graphique (voir plan de zonage 4.2.3). 

Á Uniquement en secteur A Υ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 
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Á DŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ canaux (cf. Titre III du présent règlement et annexe 5.14. du PLU « Plan des canaux et 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ »). A ce titre, des dispositions spécifiques figurent au Titre III du présent règlement et doivent 
être respectées, en sus du règlement de la zone. 

 

SECTION I ς DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURE{ 5Ω!/¢L±L¢9{ 

A 1 - INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 

ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Pour tous les secteurs, sont interdites les occupations et utilisations du sol autres que celles autorisées à l'article A 
1.2. 

Dans les secteurs concernés par un risque inondation, repérés au règlement graphique (plans de zonage) : 

Les secteurs concernés par le risque inondation sont identifiés dans la planche règlementaire « 4.2.4. Zonage 
règlementaire du risque inondation ». Y sont également interdites les occupations et utilisations du sol définies dans 
le Titre I « Dispositions applicables aux zones concernées par un risque inondation » du présent règlement. 

Dans les secteurs concernés par un risque feux de forêts (zone F1), repérés au règlement graphique (plans de 
zonage) : 

Les secteurs concernés par le risque feux de forêts (indice F1) sont identifiés dans la planche règlementaire « 4.2.5. 
Plan des zones soumises au risque feux de forêts ». Y sont également interdites les occupations et utilisations du sol 
définies dans le Titre II « Dispositions applicables aux zones concernées par le risque feux de forêts » du présent 
règlement. 

5ŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ : sont également interdits les 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

1) 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ composant la zone A (A, Avs, Acv, Apnr et Atvb), les occupations et 
utilisations du sol suivantes peuvent être admises sous conditions : 

¶ Les affouillements et exhaussements du sol liés à l'activité agricole, pastorale ou forestière, aux 
ouvrages de défense contre l'incendie ou nécessaires à la gestion des eaux pluviales, à condition 
ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ; 

¶ Les travaux de mise en valeur, d'adaptation, de requalification sur les bâtiments faisant l'objet 
d'une protection au titre de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme, localisés au règlement 
graphique et identifiés en annexe 3 au présent règlement, dès lors qu'ils sont conçus dans le 
sens d'une préservation des caractéristiques esthétiques ou historiques desdits bâtiments. 
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2) En sus des dispositions précédentes, sont également admises les occupations et utilisations du sol ci-
dessous : 

ü Dans les secteurs A, Avs, Apnr et Atvb : 

¶ Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole. Dans le cas de 
constructions dŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩhabitation, leur surface de plancher ne devra pas excéder 200 m2. 

ü Dans les secteurs A et Atvb :  

¶ LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŏollectif, dès lors 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 
Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ 
des espaces naturels et des paysages ; 

¶ Leǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
avoisinants. 

¶ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭŞƎŜǊǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŀƴŎǊŞǎ ŀǳ ǎƻƭ 
Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŏƻhérent au niveau paysager. 

ü Dans le secteur A, 

à condition de ne porter atteinte ni à la préservation des sols, ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels 
Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ : 

¶ Les extensions mesurées accolées aux habitations ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ сл Ƴ2, pourront être admises à condition que le projet ne 
conduise pas à un accroissement de plus de 20% de la surface de plancher existante, dans la 
ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ Ǉƭancher totale de 200 m2 όŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎǳƳǳƭŞǎύΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴŜ 
doit pas créer de logement supplémentaire et doit être réalisée en une seule fois. 

¶ Une annexe et une piscine par Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
être admiǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ en totalité à une distance maximale de 20 mètres du 
bâtiment principal ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩhabitation. Leur emprise au sol totale est limitée à : 

o 40 m2 pour les bassins des piscines ; 
o 30 m2 pour les annexes hors piscines (garage, pool-house, abri de jardin...). 

ü Dans le secteur Atvb,  

à condition de ne porter atteinte ni à la préservation des sols, ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels 
Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ : 

¶ Les extensions mesurées accolées aux habƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ сл Ƴ2, pourront être admises dans la limite de 20 m2 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ 
doit être réalisée en une seule fois. 

ü Dans le secteur Avs : 

¶ LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ dès lors 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 
du terrain sur lŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ 
espaces naturels et des paysages et à condition de démontrer ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !Ǿǎ ; 
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¶ A condition de ne porter atteinte ni à la préservation des sols, ni à la sauvegarde des sites, 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ : 

o LŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ŀŎŎƻƭŞŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLU, ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ сл m2, pourront être admises à condition 
que le projet ne conduise pas à un accroissement de plus de 20% de la surface de 
ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ нлл Ƴ2 (existant 
Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎǳƳǳƭŞǎύΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ Ŏréer de logement supplémentaire et 
doit être réalisée en une seule fois. 

o Une piscine par Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǇƻǳǊǊa être 
ŀŘƳƛǎŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇƛǎŎƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŀƭƭŀƎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜƴǘ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ 
continuité du bâtiment principal ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩhabitation. [Ωemprise au sol du bassin de la 
piscine est limitée à 40 m2.  

ü Dans le secteur Apnr : 

¶ LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 
sont pas incompatiblŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ 
ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 
et à condition de démontrer  ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !ǇƴǊ Τ 

¶ L'ensemble de ces implantations ne doit pas nuire au fonctionnement de l'exploitation ni à la qualité du site. 
[ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞΦ 

 

Dans les secteurs concernés par un risque inondation, repérés dans le règlement graphique du PLU : 

Les occupations et utilisations du sol mentionnées au présent article (article A 1.2) sont admises, sous réserve de 
respecter les « Dispositions applicables aux zones concernées par un risque inondation » qui figurent en Titre I du 
présent règlement. 

 

Dans les secteurs concernés par un risque feux de forêts (zone F1), repérés dans le règlement graphique du PLU : 

Les occupations et utilisations du sol mentionnées au présent article (article A 1.2) sont admises, sous réserve de 
respecter les « Dispositions applicables aux zones concernées par un risque feux de forêts » qui figurent en Titre II du 
présent règlement. 

 

A 2 ς MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Non réglementé. 

 

SECTION II ς CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

A 3 ς VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

En secteur A uniquement, lΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ aux habitations autorisées est limitée à 30 m2.   
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La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel existant avant travaux. 

Dans les secteurs A et Atvb όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Avs, Apnr, Acv) : 

La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder :  

- Pour les constructions destinées à lΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ : т ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘΣ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ 

- Pour les annexes Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ (uniquement en secteur A) : о ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ п ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜΦ 

- Pour les autres constructions ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ agricole : 12 mètres en tout point. 

Le dépassement ponctuel de ces hauteurs, imposé par les éléments fonctionnels des constructions et argumenté, 
peut être autorisé, à condition qu'il reste compatible avec les dispositions de l'article R 111-27 du code de l'urbanisme 
(préservation des sites et des paysages). 

 

Dans les secteurs Acv, Avs et Apnr : 

La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder :  

- Pour les constructions destinées à lΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ !ŎǾ Ŝǘ !ǇƴǊύ Υ с ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘΣ ƻǳ 
Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΦ 

- Pour les autres constructƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƘŀƴƎŀǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ǎŜǊǊŜǎ) : 10 
mètres en tout point.  

Le dépassement ponctuel de ces hauteurs, imposé par les éléments fonctionnels des constructions et argumenté, 
peut être autorisé, à condition qu'il reste compatible avec les dispositions de l'article R 111-27 du code de l'urbanisme 
(préservation des sites et des paysages). 
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Dans les secteurs constructibles concernés par un risque inondation, repérés au règlement graphique (plans de 
zonage) du PLU, la hauteur maximale pourra şǘǊŜ ƳŀƧƻǊŞŜǎ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

Sauf indications contraires mentionnées aux documents graphiques du règlement (plans de zonage), les constructions 
doivent respecter les reculs suivants, mesurés horizontalement, par rapport aux voies : 

¶ 5 mètres ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ 5ŞǇŀǊǘŜmentales ; 

¶ 4 mètres des autres voies et emprises publiques. 

Ces reculs ne s'appliquent pas aux extensions ou surélévations des bâtiments existants dont la destination n'est pas 
modifiée et si le recul existant n'est pas diminué. 

Les bassins de piscines pourront être implantés à une distance minimale de 1 mètre par rapport aux voies et emprises 
publiques. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎǳƭΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł м ƳŝǘǊŜΦ 

LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊe de 
ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ  

Implantation par rapport aux canaux du Canal de Craponne : 

- Pour les canaux principaux : aucune construction ou plantation ne peut être implantée à moins de douze (12) 
ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄΦ 

- tƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƻǳ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ όŘƛǘǎ ŦƛƭƛƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
ƻǳ ǊƻǳōƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳ de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎŘƛǘǎ ŎŀƴŀǳȄ ƻǳ ŦƻǎǎŞǎΦ  

- Pour les filioles ou roubines ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ όŦŀƛōƭŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ғнрƳƭ Ŝǘ 
faible largeur <1ml), on respectera une marge de recul de respectivement au moins deux (2) mètres de part 
Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜΦ 

Le dépôt des produits de curage est autorisé sur ces bandes. 

Implantation par rapport aux canaux de la Vallée des Baux :  

Une marge de recul laissée libre de toutes constructions, installation, plantation ou travaux, devra être respectée 
aǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄΣ ŦƛƭƛƻƭŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜƴǘŜǊǊŞǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŜƴƎƛƴǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ 
entretien et de leur exploitation : 

- pour le canal maitre et ses branches Υ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ п ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊşǘe de la 
berge en bordure des canaux devra être respectée. 

- Pour les autres filioles Υ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ м ƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŦǊŀƴŎ ōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƴŜǘǘŜ 
des canaux devra être respectée. 

- Pour les réseaux enterrés : une bande au droit des canalisations et sur 1 mètre de chaque côté de celles-ci.  
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A moins que les constructions à édifier ne jouxtent la limite séparative, la distance (D) comptée horizontalement de 
tout point ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ 
différence ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ όIκнύΣ sans pouvoir être inférieure à 4 mètres : D = H/2, mais toujours 
supérieure ou égale à 4 mètres. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎǳƭΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł м ƳŝǘǊŜΦ 

 

 

En secteur A, les annexes et piscines doivent être implantées en totalité à une distance maximale de 20 mètres de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  

 

A 4 ς QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Dispositions générales 

Pour rappel : le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 
si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales (art. R111-27 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜΣ ǳƴŜ ǳƴƛŎƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ 
les constructions existantes.  

Le guide « Habiter les Alpilles » annexé au PLU (Annexe 5.15ύΣ ǎŜǊǾƛǊŀ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 
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Composition - conception 

Les projets seront notamment étudiés pour être en accord avec l'environnement naturel et bâti et devront présenter 
une simplicité dans les proportions des volumes et des détails d'architecture, une harmonie de couleur et dans le 
choix des matériaux. 

[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ 
effets de murs aveugles. 

En secteur Apnr, les constructions préexistantes (en particulier le petit patrimoine rural bâti) devront être maintenues 
dans leur intégrité et leur volumétrie actuelle. 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄtension conserveront les caractéristiques traditionnelles et devront : 

¶ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

¶ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ 
forme. 

¶ respecter le rythme et les proportions des percements existants. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƭŜǳǊ ŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝǘ 
la coloration des matériaux.  

Adaptation au site et paysage 

L'implantation, la volumétrie et l'aspect architectural doivent être conçus en tenant compte des caractéristiques du 
terrain (topographie, végétation), et du paysage, et s'harmoniser avec le caractère du bâti environnant. 

Les accès et les dégagements ne doivent pas être un prétexte à un bouleversement du terrain naturel et des 
plantations qui s'y trouvent, et le sol, après les terrassements nécessaires aux implantations et accès, est remodelé 
selon son profil naturel. 

En secteur Apnr et Avs ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊe respecté. 

En secteur Acv, les constructions ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ 
et architecturales. 

Interventions sur le bâti ancien 

Lors des modifications et restaurations, les volumes, le mode de construction, l'aspect des matériaux, les couleurs et 
les caractéristiques constituant l'intérêt du bâti ancien traditionnel sont respectés. 

Lors des travaux de ravalement de façade, ou de restructuration de bâtiments, si la façade comporte des éléments 
patrimoniaux caractéristiques (décor, corniches, encadrements, bandeaux ou appuis de baie en pierre, menuiseries 
anciennes), ils doivent être conservés. 

Matériaux de façades et revêtements 

La façade est enduite ou en pierre apparente. La couleur des enduits devra respecter la palette de couleurs annexée 
au présent règlement (Annexe 4). 

Pour la rénovation de façade, les matériaux correspondant à l'époque de construction du bâtiment, ou des matériaux 
d'aspect similaire, pourront être autorisés ou imposés. 

Les murs existants dont les pierres apparentes sont de mauvaise qualité doivent être enduits ou sinon rejointoyés 
dans le ton d'ensemble. 
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Toitures 

Pour les constructions destinées à lΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ н ǇŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŦŀƞǘŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ 
grande dimension de la construction devra être privilégiée. Les toitures en pente auront une pente maximale de 30%.  

La création de terrasses en toiture est admise, à condition ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ dans une cohérence architecturale 
et qu'elles ne présenteƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ōǊƛƭƭŀƴŎŜΦ 9ƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ол҈ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ 
ǘƻƛǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŀƭƭŞŜǎΣ ŎŀǊǊŜƭŞŜǎ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎΦ 

Dans le cadre de la lutte anti-vectorielle relative aux moustiques : 
 ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ р҈ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales vers le réseau ou la pleine terre (espaces verts) afin de ne pas favoriser la stagnation des eaux 
pluviales. 

 La nature des matériaǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řƻƛǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜƴŘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Les installations en toiture (antenne, cheminée, souche, panneaux solaires,...) sont implantées aux endroits les moins 
visibles, de manière à ne pas nuire à l'esthétique générale en vue lointaine. Leurs coloris sont proches des couleurs 
des toitures et des façades et les matériaux brillants ou blancs sont interdits. 

Les étanchéités de type aluminé sont interdites. 

Les ouvertures non intégrées à la pente du toit sont interdites (jacobines, chiens assis...). 

Ouvrages en saillie 

Les boîtiers et climatiseurs et coffrets de toutes sortes doivent être entièrement encastrés, de dimensions réduites et 
inscrits dans la composition de la façade. 

Les réseaux doivent être intégrés à la modénature de façon la plus discrète possible. 

Clôtures 

Une attention particulière sera portée aux clôtures. Elles doivent être conçues avec le projet de façade. 

Les murs et murets traditionnels Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ǎŝŎƘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

Les murs de clôture ou de soutènement en pierre sèche sont conservés.  

Les clôtures et portails ne pourront pas dépasser 2 mètres de hauteur.  

¶ Dans le secteur Atvb :  

Les clôtures doivent être perméables au passage de la petite faune. Pour cela, elles seront soit composées 
soit de grillages Ł ƳŀƛƭƭŜ ƭŀǊƎŜ όŎΩŜǎǘ-à-dire dont le plus petit côté est supérieur à 5 cm), soit de clôtures 
ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ t[¦ - Annexe 5.16) 
accompagnées ou non de grillages. Dans le cas de grillages, des ouvertures devront être prévues au niveau du 
sol de 15 cm x 15 cm minimum, idéalement 20 cm x 20 cm, tous les 10 mètres, sǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ 
la clôture, notamment en limite séparative. 

Les murs bahuts et les murs pleins sont proscrits.  
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¶ Dans les secteurs non concernés par un risque inondation : 

Pour préserver le caractère rural, les clôtures sont soit des grilles ou grillages, soit des clôtures végétales 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όǾƻƛǊ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ t[¦ - Annexe 5.16), 
accompagnées ou non de grillages. Les murs bahuts (murs inférieurs à 0,40 mètre, supports de grillage ou de 
grille) sont autorisés et seront enduits des deux faces. 

Pour favoriser le développement de la petite faune, il est demandé de prévoir des ouvertures au niveau du 
ǎƻƭ ŘŜ мр ŎƳ Ȅ мр ŎƳ ƳƛƴƛƳǳƳΣ ƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘ нл ŎƳ Ȅ нл ŎƳΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ мл ƳŝǘǊŜǎΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ de 
la clôture, notamment en limite séparative. 

Les murs pleins sont interdits. 

Les matériaux brillants ou blancs sont interdits. 

¶ Dans les secteurs concernés par un risque inondation, repérés dans le règlement graphique du PLU : les 
clôtures doivent être grillagées à large maille (15 cm x 15 cm minimum) ou à maille de taille croissante vers le 
haut (espacement minimum des fils verticaux de 15 cm), sans aucun mur bahut de soubassement. Elles 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ Tout autre type de grillage est interdit. 

¶ Les clôtures en travers des canalisations du Canal de Craponne ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ 
de 3 mètres au droit de la canalisation. 

Panneaux solaires, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres éléments techniques 

Les panneaux solaires doivent dans la mesure du possible ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ toiture, de sorte à 
ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ǳƴ ŎƘŃǎǎƛǎ ŘŜ ǘƻƛǘΦ [Ŝ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀƴǘƛ-réfléchissant et non éblouissant.  

Les paraboles et antennŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘƻƛǘ 
Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜΦ [ŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ sur les loggias et balcons est interdite.  

Les climatiseurs et pompes à chaleur devront şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎ όŎƻǳǊǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎΧύΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ 
ƛƭǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ {Ωƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 
toitures terrasses ils devront être intégrés à des élémŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ 

Réalisation de projets ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

L'utilisation de matériaux renouvelables, de procédés de construction permettant de limiter les émissions de gaz à 
effet de serre, l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie 
renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la 
partie d'immeuble concernés est autorisé sous réserve de la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti 
existant et dans le paysage environnant.  

 

Eléments de patrimoine bâti 

Tous les travaux exécutés sur un élément faisant l'objet d'une protection au titre de l'article L.151-19 du code de 
l'urbanisme (voir liste en annexe 3 du présent règlement), doivent être conçus en évitant toute dénaturation des 
caractéristiques constituant ses intérêts. En outre, les projets situés à proximité immédiate des éléments ainsi repérés 
doivent être élaborés dans la perspective d'une mise en valeur de ce patrimoine.  
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Eléments de patrimoine naturel et/ou de paysage 

Les ensembles arborés, comme les éléments végétaux isolés, localisés au règlement graphique au titre de l'article 
L.151-23 du code de l'urbanisme, doivent être conservés. Ils peuvent évoluer dans le respect de l'article R 421-23 h du 
code de l'urbanisme : d'une manière générale tous travaux ayant une incidence sur les paysages identifiés doivent 
faire l'objet d'une déclaration préalable. Les règles à appliquer sont précisées en annexe 2 du présent règlement 
« Eléments de patrimoine naturel et de paysaƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ƭΦмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ». 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǊŜǇŞǊŞŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
graphique (voir plan de zonage 4.2.3), sont interdits : 

 Toutes nouvelles constructions ; 
 [Ŝǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ŘŞǇƾǘǎ ƻǳ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳŜƭ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
de la zone humide ; 

 [ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƻǳ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ όǎŀǳŦ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎύΦ 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 
et veiller à son renouvellement spontané. 
 

Non réglementé. 

 

A 5 ς TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS DES 

CONSTRUCTIONS 

Les espaces végétalisés et les espaces de nature doivent conserver leurs caractéristiques naturelles et végétales. 

Les autorisations administratives demandées sur tout ou partie de ces espaces doivent faire figurer l'état végétal 
existant et projeté. 

Les plantations seront constituées d'essences locales adaptées au climat méditerranéen (voir ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
végétales recommandées annexée au PLU - Annexe 5.16). 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŀǳ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
ŀƭƭŜǊƎƛǎŀƴǘ όŎȅǇǊŝǎΣ ǘƘǳȅŀΣ ƎŜƴŞǾǊƛŜǊΣ ōƻǳƭŜŀǳΣ ƎǊŀƳƛƴŞŜǎΣ ŀƳōǊƻƛǎƛŜΣ ŀǳƭƴŜΣ ŦǊşƴŜΧύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 
possible. 

Les Espaces Boisés Classés (EBC) repérés au règlement graphique (voir plan de zonage 4.2.3) sont soumis aux 
dispositions des articles L. 113-1 et L. 113-2 du code de l'urbanisme. Dans ces espaces, les défrichements sont interdits 
et la coupe ou abattage d'arbres seront subordonnés à une autorisation délivrée par l'autorité compétente. 

!ǳŎǳƴŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ être installée à moins de six ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
du Canal de Craponne.  

Rappels 

Le défrichement de bois, inclus ou attenant à un massif forestier de plus de 4 hectares d'un seul tenant, est soumis à 
une autorisation préalable quel que soit le but du défrichement. 

Le débroussaillement réglementaire est obligatoire. 
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A 6 ς STATIONNEMENT 

Non réglementé. 

Non réglementé. 

 

SECTION III ς EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

A 7 ς DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

Les accès et les voies doivent avoir des caractéristiques correspondant à la destination des constructions projetées et 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
ramassages des ordures ménagères. 

Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire n'obtienne un droit de passage sur les fonds de 
ses voisins, dans les conditions fixées par l'article 682 du Code Civil. 

Accès : 

Les accès doivent être ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être dégagés de façon à assurer la 
visibilité. Les accès doivent être situés en des points les plus éloignés des carrefours existants, des virages et autres 
endroits où la visibilité est mauvaise. 

Un minimum d'accès sur les voies publiques doit être réalisé. Afin d'éviter la multiplication des accès individuels, des 
accès regroupés peuvent être imposés.  

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle qui présenterait une gêne ou un 
risque pour la circulation peut être interdit. 

Tout nouvel accès ou changement de destination reste soumis à autorisation du gestionnaire du domaine public sur 
lequel il se raccorde (code de la voirie routière) avec possibilité de refus pour des motifs de sécurité routière ou de 
préservation du patrimoine routier. 

Voirie : 

Les voies publiques ou privées doivent posséder des caractéristiques géométriques adaptées aux opérations qu'elles 
desservent et aux trafics qu'elles supportent. 

De plus elles doivent permettre commodément l'approche des véhicules de service et de lutte contre l'incendie. 

Les voies nouvelles devront avoir une largeur minimale de chaussée de 5 mètres pour celles en sens unique et de 6 
mètres pour celles en double sens. 
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A 8 ς DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public et 
desservie par une conduite de distribution de caractéristiques et de capacité suffisantes. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en eau par captage privé pourra être autorisée dans le respect de la réglementation en vigueur.  

Pour rappel :  

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ Řƛtes « unifamiliales η όǳƴ ǎŜǳƭ ŦƻȅŜǊ ŀƭƛƳŜƴǘŞ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
privée) : elles sont soumises à déclaration à la Mairie au titre du Code Général des Collectivités Territoriales 
(art. L2224-фύ Ƴŀƛǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {anté (ARS). 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛǘŜǎ ζ collectives privées » (tous les autres cas : plusieurs foyers, accueil du public, 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŜǘŎΧύ : elles sont soumises à autorisation préfectorale au titre du Code de La Santé 
Publique à la suiǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀǎǎŜȊ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
hydrogéologue agréé. 

¶ tƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ 
Sanitaire Départemental (RSD ς arrêté préfectoral du 15 septembre 1983) devront être satisfaites : Le puits 
ƻǳ ƭŜ ŦƻǊŀƎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł ор ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǉǳΩƛƭ ŘŜǎǎŜǊǘΦ 

¶ Les prélèvements, puits et forages à usage domestique doivent être déclarés en mairie en vertu de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L2224-9 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
locaux à celui-ci est obligatoire dès sa mise en service. 

Toute construction ou installation nouvelle rejetant des eaux usées domestiques doit être raccordée au réseau public 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŞǘŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
ǾƛƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

Dans les secteurs où les sols sont défavorables, aucune construction ou extension ne pourra être admise.  

! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Ŝǘ ŘƛǊƛƎŞŜǎΣ ŀǇǊŝǎ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀble (principe de 
compensation liée à ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ nouvelle), soiǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘϥŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎϥƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝǘ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ 
suffisant, soit vers un exutoire naturel, mais en aucun cas sur les voies ou emprises publiques, ni dans le réseau d'eaux 
usées. 

Tout projet doit respecter les préconisations du ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀinissement des eaux pluviales annexé au présent PLU 
(voir Annexe 5.5), définies notamment en partie 7.3.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
issues de la division devra être assurée par la personne Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴΦ 
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Pour toute construction ou installation nouvelle, il est souhaitable que les branchements aux lignes de transport 
d'énergie électrique ainsi qu'aux câbles téléphoniques sur le domaine public comme sur les propriétés privées, soient 
réalisés en souterrain. 

Dans le cas d'aménagement d'un immeuble existant et d'une impossibilité d'alimentation souterraine, l'alimentation 
peut être faite : 

¶ pour l'électricité par câbles torsadés posés sur les façades ; 

¶ pour le téléphone par câbles courants sur les façades.  

Ces câbles téléphoniques et électriques doivent emprunter un tracé unique qui doit les insérer au mieux dans 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎΦ 

L'alimentation électrique aérienne sur consoles ainsi que l'installation de fils aériens téléphoniques sur consoles, sont 
interdites. 

Les équipements et réseaux de communication électronique, tels que les antennes relais, ne doivent pas porter 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ  
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TITRE VII : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 
ZONES NATURELLES (N) 
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REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE N 

CARACTERE DE LA ZONE  

La zone N correspond aux secteurs naturels et forestiers. 

Ce sont les secteurs du territoire communal, équipés ou non, à protéger en raison : 

¶ soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, 

¶ soit de l'existence d'une exploitation forestière, 

¶ soit de leur caractère d'espaces naturels. 

 

Elle est composée de 4 secteurs :  

¶ Le secteur N, espaces naturels, sans spécificité environnementale ou paysagère. 

¶ Le secteur Npnr, espaces compris dans les paysages naturels remarquables de la Directive de Protection et 
de Mise en Valeur des Paysages des Alpilles (DPA) ; 

¶ Le secteur Nvs, espaces compris dans la zone visuellement sensible de la DPA (Devenson-Vallon de Gayet) ; 

¶ Le secteur Ns, ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ  

 

La zone N est concernée en totalité ou en partie par : 

Á Le risque inondation repéré sur les documents graphiques du règlement (plans de zonage). A ce titre, des 
dispositions spécifiques qui figurent en Titre I du présent règlement doivent être respectées en sus du 
règlement de la zone. 

Á Le risque feux de forêts repéré sur les documents graphiques du règlement (plans de zonage). A ce titre, des 
dispositions spécifiques qui figurent en Titre II du présent règlement doivent être respectées en sus du 
règlement de la zone.  

Á Les périmètres de protection rapprochée et éloignée des captages en eau potable provenant de la source de 
Servanes (cf. annexe 5.1 du PLU). 

Á Les périmètres de protection rapprochée et éloignée des captages en eau potable provenant des forages 
ŘΩ!ǊƳŀƴƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wƻǳōƛƴŜ Řǳ wƻȅ όŎŦΦ ŀƴƴŜȄŜ рΦм du PLU). 

Á 5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ 
règlement graphique (voir plans de zonage 4.2.1 et 4.2.2). 

Á 5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όǾƻƛǊ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ пΦнΦоύΦ 

Á Uniquement les secteurs N, Nvs et Ns : le périmètre de protection de 500 mètres autour du Mas de Brau, 
classé monument historique (cf. annexe 5.1 du PLU). 
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Á Uniquement les secteurs Npnr et Nvs : le périmètre de protection de 500 mètres autour ŘŜ ƭΩhǇǇƛŘǳƳ ŘŜǎ 
Caisses de Jean-Jean classé monument historique (cf annexe 5.1. du PLU). 

Á Uniquement en secteur Npnr : le site inscrit de la Chaîne des Alpilles. 

Á Uniquement en secteur Npnr : des Espaces Boisés /ƭŀǎǎŞǎ ό9./ύ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-1 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Á DŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ όŎŦΦ annexe 5.14. du PLU « tƭŀƴ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ »). A ce titre, des 
dispositions spécifiques figurent au Titre III du présent règlement et doivent être respectées, en sus du 
règlement de la zone. 

Á Uniquement en secteur Npnr Υ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ch{ κ [!bDw9{ 
ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩhƭŞƻŘǳŎ ŘŜ 5ŞŦŜƴǎŜ /ƻƳƳǳƴŜ. 

 

SECTION I ς DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES Sh[{ 9¢ b!¢¦w9{ 5Ω!/¢IVITES 

N 1 - INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET 

ACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Pour tous les secteurs, sont interdites les occupations et utilisations du sol autres que celles autorisées à l'article  
N 1.2. 

Dans les secteurs concernés par un risque inondation, repérés au règlement graphique (plans de zonage) : 

Les secteurs concernés par le risque inondation sont identifiés dans la planche règlementaire « 4.2.4. Zonage 
règlementaire du risque inondation ». Y sont également interdites les occupations et utilisations du sol définies dans 
le Titre I « Dispositions applicables aux zones concernées par un risque inondation » du présent règlement. 

Dans les secteurs concernés par un risque feux de forêts (zone F1), repérés au règlement graphique (plans de 
zonage) : 

Les secteurs concernés par le risque feux de forêts (indice F1) sont identifiés dans la planche règlementaire « 4.2.5. 
Plan des zones soumises au risque feux de forêts ». Y sont également interdites les occupations et utilisations du sol 
définies dans le Titre II « Dispositions applicables aux zones concernées par le risque feux de forêts » du présent 
règlement. 

 

Les occupations et utilisations du sol suivantes peuvent être admises sous conditions : 

ü Dans les secteurs N, Npnr et Nvs : 

¶ Les équipements et aménagements légers temporaires, démontables ou mobiles ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
pastorale. 

¶ Les ouvrages spéciaux au bénéfice des services publics ou d'intérêt collectif, compatibles avec les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝƴ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎƛǘŜΦ 
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¶ Les affouillements et exhaussements du sol liés à l'activité forestière, agricole et pastorale, ou aux 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭϥƛƴŎŜƴŘƛŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

¶ Les travaux de mise en valeur, d'adaptation, de requalification sur les bâtiments faisant l'objet d'une 
protection au titre de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme, localisés au règlement graphique et 
identifiés en annexe 3 au présent règlement, dès lors qu'ils sont conçus dans le sens d'une préservation 
des caractéristiques esthétiques ou historiques desdits bâtiments. 

ü Dans le secteur N :  

¶ Les aménagements et les constructions techniques destinés à l'exploitation forestière du secteur et 
compatibles avec le caractère naturel du secteur ; 

¶ A condition de ne porter atteinte ni à la préservation des sols, ni à la sauvegarde des sites, milieux 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ : 

o LŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ŀŎŎƻƭŞŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ сл Ƴ2, pourront être admises à condition que le projet ne 
conduise pas à un accroissement de plus de 20% de la surface de plancher existante, dans la 
ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ нлл Ƴ2 όŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎǳƳǳƭŞǎύΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ne doit pas créer de logement supplémentaire et doit être réalisée en une seule fois. 

o Une annexe et une piscine par Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ en totalité à une distance maximale de 20 mètres du 
bâtiment principal destiné à lΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ [ŜǳǊ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł : 
Á 40 m2 pour les bassins des piscines ; 
Á 30 m2 pour les annexes hors piscines (garage, pool-house, abri de jardin...). 

¶ Les antennes relais, à condition de ne pas porter atteiƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ 

¶ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭŞƎŜǊǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŀƴŎǊŞǎ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 
ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 

ü Dans le secteur Nvs,  

à condition de ne porter atteinte ni à la préservation des sols, ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et 
dans le respect de ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ : 

¶ LŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ŀŎŎƻƭŞŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ŘΩǳƴŜ ǎurface 
ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ сл Ƴ2, pourront être admises à condition que le projet ne conduise pas à un 
ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 
totale de 200 m2 (existant et extension cumǳƭŞǎύΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 
et doit être réalisée en une seule fois. 

¶ Les ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ 
ƭŀ ǇƛǎŎƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŀƭƭŀƎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜƴǘ soient situés en conǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩhabitation. 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł 40 m2.  

ü Dans le secteur Ns : 

¶ Les constructions liées à ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴnement. 
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Dans les secteurs concernés par un risque inondation, repérés dans le règlement graphique du PLU : 

Les occupations et utilisations du sol mentionnées au présent article (N 1.2) sont admises, sous réserve de respecter 
les « Dispositions applicables aux zones concernées par un risque inondation » qui figurent en Titre I du présent 
règlement. 

Dans les secteurs concernés par un risque feux de forêts (zone F1), repérés au règlement graphique (plans de 
zonage) : 

Les occupations et utilisations du sol mentionnées au présent article (article N 1.2) sont admises, sous réserve de 
respecter les « Dispositions applicables aux zones concernées par un risque feux de forêts » qui figurent en Titre II du 
présent règlement. 

Dans les secteurs concernés par la bande ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ch{ κ [!bDw9{ 
ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩhƭŞƻŘǳŎ ŘŜ 5ŞŦŜƴǎŜ /ƻƳƳǳƴŜ : 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ L± Řǳ ǘƛǘǊŜ ± Řǳ ƭƛǾǊŜ ± Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇŀǊǘƛŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜύ 
et depuis le 01/07/нлмнΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƎǳƛŎƘŜǘ ǳƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ : http://www.reseaux-et-
canalisations.inseris.fr . 

[ŀ ŎŀǊǘŜ Řǳ ǘǊŀŎŞ h5/ όtƛǇŜƭƛƴŜ Ł ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎύ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǾƻƛǊ ŀƴƴŜȄŜ рΦмΦ Řǳ 
PLU).  

 

N 2 ς MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Non réglementé. 

 

SECTION II ς CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

N 3 ς VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

En secteur N uniquement, lΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ aux habitations autorisées est limitée à 30 m2.  

  

http://www.reseaux-et-canalisations.inseris.fr/
http://www.reseaux-et-canalisations.inseris.fr/



































































